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VÊTEMENTS - CHAUSSURES 
ÉQUIPEMENT

*sur notre prix étiqueté, avant taxes. Marques et modèles sélectionnés. Cette offre est valide du 10 au 13 octobre,  
seulement au magasin Atmosphere Saint-Sauveur. Cette offre ne peut être jumelée à aucune autre offre promotionnelle.
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Actualités

SERVICE D’AIDE À LA RECHERCHE DE LOGEMENT

La MRC annonce un service accessible à tous 
La MRC des Laurentides a annoncé la conclusion d’une 

entente majeure avec l’Office d’habitation des Lauren-

tides visant à offrir à l’ensemble des citoyens de son 

territoire un Service d’aide à la recherche de logement 

(SARL). 

Salle de rédaction | redactionlaurentides@medialo.ca

Ce partenariat structurant avec l’Office d’habitation permet 
d’offrir dès maintenant un service d’aide à la recherche 
active de logement et celui-ci sera accessible tout au long 
de l’année 2025-2026. Il s’agit d’une initiative financée 
par l’ensemble des municipalités de la MRC. Face aux dé-
fis croissants d’accès au logement, particulièrement pour 
les ménages vulnérables ou à faible revenu, la MRC pose 
un geste concret en coordonnant une quote-part spéciale 
des 20 municipalités pour soutenir financièrement cette 
initiative. Ce partenariat permettra aux citoyens de béné-
ficier d’un accompagnement personnalisé par des profes-
sionnels de l’Office d’habitation pour réussir à trouver un 
logement ou recevoir des conseils adaptés à leur situation. 
L’équipe du SARL se déplacera sur l’ensemble du territoire 
pour faciliter les rencontres en personne. « Offrir un tel 
service à l’échelle de la MRC est une réponse directe aux 
préoccupations de nos citoyens et citoyennes, qui vivent 
des difficultés réelles à se loger. Cette entente reflète la 
volonté des municipalités de se mobiliser collectivement 
pour agir de manière proactive et équitable », souligne 
Marc L’Heureux, préfet de la MRC des Laurentides. 

Un service en continu

Contrairement à une aide ponctuelle limitée à la période 
critique du 1er juillet, ce service est offert en continu, toute 
l’année, favorisant ainsi une meilleure planification, préven-
tion et stabilité résidentielle sur l’ensemble du territoire. 
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Je soutiens

mon entreprise 
locale

www. in fodunordsa in teagathe .ca

Pour obtenir de l’aide ou 
prendre un rendez-vous: 
Office d’habitation des Laurentides 

SERVICE D’AIDE À LA RECHERCHE DE LOGEMENT  

450 990-4277

Pour une 
vente immobilière 
sans stress!
Le lieu, le lieu, le Beaulieu.

819 321. 5674
ginabeaulieu.ca

� �a�ais de ���� � ��ert se�le�ent s�r les s�st��es ��������� série �� e��l�si�e�ent ��e� les détaillants 
���its� �lite �ar��i�ants. �es ��ndi��ns s�a��li��ent. ��a�tres ra�ais dis��ni�les. �étails ��e� ��tre détaillant.877 322-2330
www.refrigerationMB.ca >
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ET VALEUR

PRÉCIS

>  Performance de climatisation  
jusqu’à un TRÉS de 26,3

>  Performance de chauffage  
jusqu’à -30 °C

>  Admissible au programme LogisVert  
pour thermopompe efficace
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Un parc à chiens inauguré à Sainte-Adèle
Le 5 octobre dernier, la résidence pour aînés des Bâtisseurs à Sainte-Adèle a 
inauguré son nouveau parc à chiens privé, une première initiative du genre dans 
les Laurentides pour le mieux-être des aînés et de leurs compagnons à quatre 
pattes.
L’aménagement permet aux aînés de profiter d’un lieu de rencontre où le bien-
être animal se conjugue à la qualité de vie. Le parc comprend :
• Une aire clôturée sécuritaire;
• Des bancs ombragés;
• Des stations d’eau pour les animaux;
• Des accessoires ludiques adaptés pour les petits chiens.

Inscriptions ouvertes pour Secondaire  
en spectacle
Loisirs Laurentides invite les écoles secondaires de la région à s’inscrire à l’édition 
2025-2026 du programme Secondaire en spectacle. La période d’inscription est 
ouverte jusqu’au 28 novembre. Lors de l’édition 2024-2025, 12 écoles de la région 
des Laurentides ont pris part au programme de Secondaire en spectacle et deux 
finales régionales ont été présentées. 
Loisirs Laurentides encourage les écoles secondaires à ajouter cette activité à 
leur programmation. Leur participation permettra aux jeunes d’avoir un projet 
motivant à réaliser pour la prochaine année scolaire.

Feux à ciel ouvert interdits
Le ministère de la Sécurité publique interdit les feux à ciel ouvert en forêt ou à 
proximité, en raison des conditions qui sévissent actuellement. La décision a été 
prise en collaboration avec la SOPFEU. Cette mesure d'interdiction a pour but de 
limiter les risques d'incendie de forêt. 
Il y a présentement sept feux en activité au Québec. Depuis le début de la saison 
de protection, 372 incendies de forêt ont touché 1052,9 hectares en zone de 
protection intensive. 
La collaboration de tous est essentielle. Ainsi, il est interdit d’allumer ou d’entretenir 
un feu à ciel ouvert ou de se trouver sur les lieux où un tel feu est allumé. 

EN 
BREF

À SURVEILLER CETTE SEMAINE

Photos : Courtoisie
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On dirait qu’ici, dans les Laurentides, on 
s’est endormis dans le confort du convena-
ble. On veut des textes qui goûtent la tarte 
aux pommes et la tranquillité d’esprit, des 
chroniques qui s’enfilent sans heurts, qui 
flattent un peu, mais surtout qui ne déran-
gent pas trop la digestion. Sauf que la cri-
tique – la vraie, celle qui brasse un peu la 
cage, qui gratte là où ça pique, qui remet 
les pendules à l’heure quand tout le monde 
s’endort les deux mains sur le volant – elle, 
fait encore heureusement partie de la 
démocratie.

Je ne parle pas d’insultes, ni de coups bas, 
ni de ces petites vacheries de corridor. Je 
parle de cette parole libre qui secoue la 
poussière sous le tapis avant qu’elle ne 
devienne une vieille moquette. Celle qui 
réveille un peu les esprits, quitte à froisser 
quelques chemises bien repassées.

Autrefois, nos hebdos locaux en conte-
naient, de ces chroniques. Dans les années 
80, 90, 2000, ces plumes avaient du cran, 
du mordant, du caractère. Elles disaient les 
choses comme elles étaient, parlaient des 
élus locaux et des décisions qu’ils pre-
naient, toujours avec sincérité. On pouvait 
être en désaccord, on pouvait se répondre, 
mais on convenait qu’il y avait de la place 

pour de la critique. Aujourd’hui, on dirait 
qu’on préfère les chroniques qui ne bras-
sent pas trop et qu’on laisse le dérapage 
critique aux réseaux sociaux . Alors forcé-
ment, quand quelqu’un revient avec une 
plume un peu rugueuse, ça étonne, ça  
irrite, et tout à coup on se demande pour-
quoi il dérange autant.

Depuis mes dernières chroniques sur les 
élections municipales, les réactions n’ont 
pas manqué. On m’a écrit que mes propos 
allaient trop loin, qu’en rappelant certaines 
décisions du passé j’avais remué de vieilles 
histoires qu’on aurait préféré laisser mourir 
tranquilles. On m’a dit que citer un vote, 
pourtant public et inscrit noir sur blanc 
dans un procès-verbal, relevait presque de 
la provocation. On m’a reproché deux 

phrases – deux ! – pour avoir résumé les 
enjeux de 11 élections à couvrir dans une 
seule chronique de 700 mots. Faites le  
calcul : c’est à peine le temps de respirer, 
encore moins de régler des comptes. Et 
puis, évidemment, on m’a fait sentir que 
certaines vérités froissaient, que certains 
constats grattaient un peu trop. Mais la 
démocratie, ce n’est pas un lac calme avec 
des cygnes ; c’est une rivière vive, pleine de 
cailloux, et quand on y jette une pierre, 
c’est normal que ça fasse des ronds.

Je ne nomme personne, pas parce que j’ai 
peur, mais parce que je garde encore une 

certaine élégance. Ceux qui se reconnais-
sent n’ont qu’à se demander pourquoi. Mon 
rôle n’est pas de caresser ni de crucifier; c’est 
de regarder droit devant et de décrire ce 
que je vois, même si ça dérange ceux qui 
préfèrent le brouillard.

Je ne suis pas journaliste, je suis chroni-
queur. Et une chronique, ce n’est pas  
un communiqué municipal relu par trois 
directeurs de communication; c’est un es-
pace de liberté, une opinion assumée,  
ancrée dans les faits mais traversée par le 
vécu et le ton de celui qui l’écrit. Ce qu’on 
me demande, ce n’est pas la neutralité – 
c’est la franchise. Et la franchise, dans un 
monde dont les oreilles chatouillent même 
avec des gants de velours, c’est déjà un 
geste de résistance.

On m’a aussi prêté des rancunes, des frustra-
tions, des comptes à régler. C’est commode, 
ça évite à mes détracteurs de répondre sur 
le fond des choses que je soulève. Je n’ai ni 
revanche ni rancune : j’ai au contraire 
beaucoup de respect pour celles et ceux 
qui s’exposent à la critique publique. J’ai 
travaillé avec des élus pendant des années, 
j’ai vu leur dévouement, leurs limites, leurs 
soirs trop longs et leurs dossiers impossi-
bles. Mais je sais aussi qu’un élu qui refuse 
la critique oublie d’où vient son pouvoir : 
des citoyens, pas de sa propre image. Un 
politicien qui n’aime pas qu’on lui rappelle 
ses votes, c’est un peu comme un cuisinier 

qui chiale parce qu’on a goûté à sa soupe. 
Si c’est trop salé, on a le droit de le dire.

Le vrai problème, c’est qu’on a perdu le 
goût du débat. On confond désaccord et 
agression, opinion et attaque personnelle. 
On veut des débats sans friction, des con-
versations sans malaise, des élus sans op-
position. Pourtant, c’est dans le choc des 
idées que naît la lumière; pas dans les salons 
feutrés où tout le monde se félicite d’être 
d’accord avec eux-mêmes.

Ailleurs au Québec – à Montréal, à Québec, 
à Trois-Rivières – les chroniqueurs brassent 
la cage et on leur répond sans tomber dans 
les vapeurs. Ici, dans nos montagnes, on a 
parfois la couenne un peu mince. Un mot 
trop franc, et on dégaine le mot « règlement 
de comptes ». Mais la démocratie, ce n’est pas 
un « 7 Up flat ». Et c’est tant mieux comme ça.

Je relis mes chroniques de la dernière an-
née : pas une insulte, pas une attaque, rien 
qui dépasse le cadre du débat public. Des 
faits, des contradictions, du mordant, oui, 
mais toujours avec le souci de nourrir la ré-
flexion. Certains me remercient d’éclairer 
un peu le décor; d’autres me reprochent 
d’avoir rallumé le feu. Très bien : sans feu, 
on gèle.

Alors oui, je vais continuer d’écrire. De poser 
les questions qui dérangent et de pointer 
les contradictions qui fâchent.

Parce que pendant qu’on se fâche, on ne 
s’ennuie pas. Et dans une démocratie,  
l’ennui, c’est ce qu’il y a de plus dangereux.

CHRONIQUE DU CITOYEN

Philippe Leclerc

La liberté d’égratigner

Société d’Alzheimer

Les employés des Résidences du 
Manoir courent au demi-marathon  

de Lachine
Par Camille Vaillancourt

Dans le cadre du 30e anniversaire du groupe Les Résidences du Manoir, 
plusieurs employés ont eu la chance de courir, sous un beau soleil très 
chaud, au Demi-Marathon Bonneville de Lachine afin d'amasser des fonds 
pour la maladie d’Alzheimer, soit un 5 km, 10 km et 21 km. On pouvait 
constater sur chacun de leur visage la fierté d’avoir accompli ce défi 
personnel et pour une bonne cause en plus.
Pour Les Résidences du Manoir, ce fut un plaisir d’offrir à leurs employés 
l’opportunité de se prendre en main et l’occasion de s’entraîner ensemble. 
Ils travaillent si fort pour la bienveillance de nos ainés. Quoi de plus 
formidable que de participer au succès d’un tel évènement !
Merci à tous les employés pour votre ténacité et merci de faire une 
différence dans la vie de nos ainés !

SUR LA ROUTE
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D'ordinaire réservé et sérieux durant les 
séances du conseil, M. Gariépy paraissait 
jovial pour sa dernière séance, se permet-
tant quelques blagues, sourire en coin. 
Mais lorsqu'est venu le moment de livrer 
son dernier discours, on l'a senti profondé-
ment ému. Il a dû prendre plusieurs pauses 
afin de contenir ses émotions.

« Des bases solides, durables 
et porteuses d'avenir »
Lorsqu'il s'est lancé en politique il y a 12 
ans, le maire « rêvait d'une ville où le lien  
entre les élus et les citoyens serait vivant,  
constant et authentique », a-t-il commencé. 
C'est ainsi que sont nés les déjeuners du 
maire, pour permettre des rencontres in-
formelles « où l'on prend le temps d'écouter, 
de comprendre, de réfléchir et de bâtir ensem-
ble ».

M. Gariépy souhaitait aussi que les infras- 
tructures « parlent aux gens » et qu'elles  
« incarnent l'identité sauveroise collective ». La 
scène McGarrigle, le chemin Louis-Dufour, 
la patinoire Ron-Fournier et le sentier 
Jacques-G.-Hébert dans le parc John-H.-
Molson sont autant d'exemples, a-t-il 
souligné. « Ces lieux sont devenus des re- 
pères : des espaces de vie, de culture et de  
rassemblement. »

Parmi les réalisations de son administra-
tion, il a nommé l'achat du mont Molson  
et son parc, l'acquisition de plus de 12 mil-
lions de pieds carrés de milieux naturels, la 
revitalisation du parc Camille-Michel et 
l'adoption d'une politique de l'arbre. Il  

a aussi rappelé les bases posées pour le  
futur de Saint-Sauveur, comme la construc-
tion prochaine du siège social de la MRC 
des Pays-d'en-Haut, le projet de Centre  
des arts en collaboration avec le Festival 
des arts de Saint-Sauveur (FASS) pour  
lequel une entente a été signée, l'ouver-
ture de la nouvelle école primaire, et le 
skatepark toujours occupé. Le Centre spor-
tif, à Sainte-Adèle, fait également partie  
de ses fiertés.

« Je quitte mes fonctions avec le sentiment  
du devoir accompli. Non pas parce que tout 
est parfait : il reste toujours du travail à faire. 
Mais parce que je sais que nous avons posé,  
au cours des 12 dernières années, des bases 
solides, durables et porteuses d'avenir. »

Démocratie
« Ces projets, ces décisions, ces orientations 
n'auraient jamais vu le jour sans la confiance 
que vous m'avez accordée. À vous citoyens  
et citoyennes de Saint-Sauveur, je vous dis 
merci. Merci pour votre écoute, votre engage-

ment, vos critiques constructives et surtout, 
pour votre fidélité », a continué le maire.

M. Gariépy a aussi remercié et salué l'ensem-
ble des employés municipaux de Saint-
Sauveur, « dont le professionnalisme et le 
dévouement ont été essentiels à chaque  
étape ». « Je tiens également à exprimer ma 
profonde reconnaissance à l'ensemble des 
membres du conseil municipal [...]. Votre  
engagement, vos idées, vos débats parfois 
passionnés ont enrichi notre démocratie lo-
cale et permis de faire avancer Saint-Sauveur 
avec intelligence et respect. » Il a par ailleurs 
fait un remerciement spécial aux con-
seillères Caroline Vinet et Rosa Borreggine, 
qui quitteront aussi leur poste après 12 ans. 
« Elles ont fait un travail remarquable. »

« Un immense merci à ma famille, qui m'a  
appuyé sans relâche, [...] et particulièrement  
à mon épouse, pour sa patience et sa  
compréhension », a-t-il ajouté.

En conclusion, il a appelé les citoyens à par-
ticiper « en grand nombre » aux prochaines 
élections municipales. « La démocratie [...] 
est un privilège précieux, qui doit être cons- 
tamment cultivé et défendu, pour assurer  
son maintien et son épanouissement. Faisons-
en bon usage. Saint-Sauveur est une ville  
forte et inspirante. Et je suis convaincu qu'elle 
continuera à rayonner, à grandir et à se réin-
venter, avec la même énergie et la même  
fierté. »

« Un privilège et un grand honneur »

Le maire Gariépy fait son discours d'adieu
SIMON CORDEAU (initiative de journalisme local)   
simon@journalacces.ca  

« Ce fut un privilège... et un grand 
honneur de vous servir. » C'est en ces 
mots que le maire de Saint-Sauveur, 
Jacques Gariépy, a conclu la séance 
du conseil municipal du 1er octobre :  
la dernière de son 3e mandat. Les 
citoyens présents lui ont répondu par 
une ovation debout. Rappelons que 
M. Gariépy prendra sa retraite de la 
vie politique après les élections 
municipales du 2 novembre.
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« La démocratie [...] est un 
privilège précieux, qui doit être 
constamment cultivé et 
défendu, pour assurer son 
maintien et son épanouissement. »                            - Jacques Gariépy

ÉCOUTER COMMUNIQUER AGIR
Stéphanie Carrière, Luc Leblanc, Carole Gagnon, Carole Viau

Nathalie Desjardins, Luc Martel, Sophie Coulombe 
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N’oubliez pas de scanner notre code QR pour tout connaître sur notre programme
Notre programme sera disponible au 206 rue Principale. Passez nous rencontrer, on veut vous entendre!

Tel: 514-827-7427

ÉCOUTER • COMMUNIQUER • AGIR
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Un vent de renouveau souffle sur Saint-Sauveur
avec LUC MARTEL et le Parti Sauverois !

Alors que les élections municipales approchent à grands pas, un nom revient avec insistance sur toutes 
les lèvres à Saint-Sauveur : 

LUC MARTEL
Fort d’une solide carrière en gestion et conseiller municipal depuis 2021, cet homme de terrain nous propose 
un programme audacieux et inclusif pour le futur de notre ville.

Un programme clair après consultation des citoyens et citoyennes
POUR FAIRE AVANCER LES CHOSES!

"Saint-Sauveur mérite mieux" déclare LUC MARTEL, d’un ton calme mais déterminé. Sous sa bannière, 
le PARTI SAUVEROIS, il souhaite insuffler un nouvel élan à la gestion municipale en mettant l'accent sur l’écoute, 
la communication et l’action concrète.

PARMI SES PRIORITÉS :

UNE CAMPAGNE ANCRÉE DANS LA RÉALITÉ.
Contrairement aux promesses souvent éloignées du quotidien, LUC MARTEL base son programme sur des consul-
tations de terrain et des rencontres citoyennes. 

"Je ne suis pas ici pour imposer des idées, mais pour construire avec vous une ville qui nous ressemble."

Entouré d’une équipe diversifiée, compétente et motivée, LUC MARTEL incarne une nouvelle façon de faire de la 
politique municipale : proche des gens, axée sur les résultats et tournée vers l’avenir.

Le 2 novembre prochain, votez pour un changement concret.
Votez Parti Sauverois, Luc Martel et son équipe pour Saint-Sauveur.

• Mise sur pied d’un forum citoyen • Taxation inférieure à l’inflation  • Amélioration des infrastructures
• Révision du plan d’urbanisme • Protection de l’environnement  • Renforcement de la sécurité routière

• Élargissement de l’offre de services en Sports, Culture et Plein air
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Mairesse de Sainte-Anne-des-Lacs depuis 
2021 et impliquée en politique bien avant, 
Mme Hamé considère que son expérience 
l'aidera à changer la donne.

« On sait qu’on est sous-financés à la MRC  
des Pays-d’en-Haut, nous explique la candi-
date. Il faut aller chercher ce qu’on nous doit. 
On a longtemps été considérés comme  
un endroit de villégiature. Là, le visage de la 
MRC a changé, mais la façon de calculer  
ce qui devrait nous revenir, par exemple en 
matière de santé, n'a pas été revue. Les dossiers 
qui sont prioritaires pour nous ne le sont pas 
toujours au niveau national. »

Logements
Présidente du Comité logement des Pays-
d’en-Haut, cette branche est sans surprise 
une priorité pour Mme Hamé. Avec des 
municipalités aux besoins multiples et par-
fois différents, la candidate pense que les 

solutions seront propres à chaque territoire. 
Toutefois, elle croit que la construction de 
logements hors marché est la façon de s'en 
sortir.

« On peut construire toutes sortes de loge-
ments et d’habitations, mais tant qu'il n'y a 
pas de logements qui sont hors marché 
spéculatif, les prix continueront d'augmenter, 
nous dit Mme Hamé. Il faudra construire une 
base de logements régionaux hors marché, 
avec un contrôle sur le prix. »

Cette vision, c’est aussi une façon de s’as-
surer que les familles et travailleurs de la 
région puissent avoir une bonne qualité de 
vie et demeurent sur le territoire.

« Si on veut maintenir une qualité de service, 
il faut qu'on s'assure que nos travailleurs  
sont bien, ajoute-t-elle. On sait que le loge-
ment, c'est un stress immense chez les gens. »

Environnement
La candidate veut améliorer l’accès à la na-

ture aux citoyens des Pays-d’en-Haut, tout 
en protégeant l’avenir des lacs et forêts.

« Nous devons travailler en partenariat avec 
les gens qui ont des grandes forêts pour  
faciliter la transition dans les changements 
climatiques, dit-elle. Il y avait eu des démar-
ches au niveau provincial pour faire une ré-
forme de la foresterie au Québec. Malheu- 
reusement, c’est tombé à l’eau. Moi, j'aurais 
aimé prendre ce dossier et l'amener plus loin. »

Les fosses septiques
Dans un rôle de préfète, Mme Hamé voudra 
aussi pousser vers une révision du règlement 
sur l'évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (Q-2, r. 22).

« La région s'est développée pas mal tout  
en même temps, et là, les fosses septiques  
arrivent en fin de vie à plusieurs endroits,  
partage-t-elle. C’est un défi qui s'en vient  
pour toutes les municipalités. Au cours des 
prochaines années, on a des milliers de pro-
priétaires qui devront changer leurs installa-
tions septiques. Ça fait 5 ans qu'ils essaient  
de réviser le Q-2, r. 22 pour l'adapter aux nou-
velles technologies. Ce n'est pas fait et c'est 
urgent qu'un dossier comme ça progresse  
au niveau provincial. Nous, on dépend de  
ça. »

Catherine Hamé veut améliorer  
le soutien que reçoit la MRC

ALEC BRIDEAU  
alec@journalacces.ca  

Candidate à la préfecture de la MRC 
des Pays-d’en-Haut, Catherine Hamé 
souhaite améliorer le soutien que 
reçoivent la MRC et ses municipalités 
de la part du gouvernement provincial, 
ou même fédéral.

Photo : Archives

Notre hôtel, après des rénovations majeures récentes de plus Notre hôtel, après des rénovations majeures récentes de plus 
de 25 M$,fait partie de la famille Marriott avec la nouvelle de 25 M$,fait partie de la famille Marriott avec la nouvelle 
bannière Tribute Portfolio et est à la recherche de candidats bannière Tribute Portfolio et est à la recherche de candidats 
(candidates) pour les postes suivants  :(candidates) pour les postes suivants  :

Pour plus de détails, vous pouvez communiquer avec Steve Lefebvre au 450 227-7983  poste 7227
Envoyez votre cv à slefebvre@montgabriel.com
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• Délégué commercial
• Serveur
• Mixologue
• Cuisinier
• Préposé à l’entretien ménager

• Assistante gouvernante
•  Coordonnateur des ventes
• Plongeur 
• Préposé aux chambres
• Premier cuisinier
• Préposé à la maintenance
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Soupers aux chandelles, cartes de Noël  
inappropriées et avances persistantes sont 
mentionnés dans l’article. À la suite d’une 
plainte sans résultat à la Commission mu-
nicipale du Québec (CMQ), M. Dupuis a été 
réintégré au sein du conseil municipal.

Nous avons parlé avec Catherine Hamé, 
mairesse de Sainte-Anne-des-Lacs, qui 
déplore le manque de pouvoir de la CMQ.

« Avec la CMQ, c’est que c’est tout ou rien, 
souligne-t-elle. Soit qu'il ne se passe rien,  
soit qu'il y a un procès devant un tribunal. 
Chose certaine, c'est qu'il est évident qu'il y  
a assez de contenu pour sanctionner. Par  
contre, la Commission municipale n'a pas  

le pouvoir de sanctionner à l’extérieur du tri-
bunal. Dans n'importe quel milieu de travail 
ordinaire, il y aurait eu des sanctions, voire  
une escalade de sanctions, à la suite de pro-
pos ou de comportements comme ça. »

L’immunité
Un élément important que nous mentionne 
Mme Hamé est que les élus municipaux 
bénéficient d'une forme d'immunité dans 
leur travail.

« Une fois élue, la seule instance qui peut 
démettre cette personne-là de ses fonctions, 
c’est la CMQ. Quand j'ai été mise au courant 
de ces situations-là, j'ai tenté d'intervenir,  
mais je n'ai pas de réel pouvoir en matière  
de ressources humaines et de relations de  
travail. Finalement, ça n'a pas donné de résul-
tat.»

Une réforme
La mairesse déplore que cette situation 
n’est pas un cas unique. Il s’agit d’un pro-
blème à régler. « Je sais que tout le monde  
est renversé par ça, mais ce qu’on vit à  
Sainte-Anne-des-Lacs, il y en a ailleurs des  
histoires comme ça, dit-elle. C'est ce qui fait 
que ça crée des situations et des milieux de 
travail qui sont complètement inadéquats.  
Je pense que ça permet de comprendre  
pourquoi il y a une crise dans le milieu muni- 
cipal et pourquoi il y a des conseils munici-
paux tellement dysfonctionnels. »

Selon Mme Hamé, il est clair qu’une ré-
forme du milieu municipal, au niveau des 
relations de travail entre les membres du 
conseil, est nécessaire.

« Il va falloir avoir un code de conduite,  
soutient-elle. Il faut qu'il y ait une entité en 
mesure de sanctionner, avec des sanctions  
de plus en plus graves. À un moment donné, 
c'est une question de protéger la démocratie 
aussi. »

Formation
La Loi sur l'éthique et la déontologie en 
matière municipale oblige les élus munici-
paux à suivre une formation en éthique et 
en déontologie dans les six mois suivant 
leur entrée en fonction. M. Dupuis a suivi sa 
formation les 17 et 28 mars 2022.

Soirée de la séance
Le 1er octobre était aussi la date de la der-
nière séance du conseil municipal 2021-
2025 de Sainte-Anne-des-Lacs. M. Dupuis 
ne s’est pas présenté.

Nous avons également tenté de discuter 
avec le conseiller, mais n’avons pas obtenu 
de réponse.

Une plainte contre le conseiller  
Louis Dupuis qui ne mène à rien

ALEC BRIDEAU  
alec@journalacces.ca  

« Je vais m’ennuyer de ton petit cul. » 
Le 1er octobre 2025, un article du 
Journal de Montréal révélait que 
Louis Dupuis, le conseiller municipal 
du district 4 à Sainte-Anne-des-
Lacs, avait eu des comportements 
inappropriés envers trois femmes, 
soit deux élues et une employée à 
l’administration, depuis quelques 
années.
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sur Facebook & Instagram

REJOIGNEZ LA  
COMMNAUTÉ  
NORDY

Histoires, vie locale & coups de coeur  
du NORD Suivez la vie des Laurentides !

« Dans n'importe quel milieu 
de travail ordinaire, il y aurait 
eu des sanctions à la suite de 
propos ou de comportements 
comme ça. »  » - Catherine Hamé
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  Offre d’emploi : Journaliste à   
  temps plein – Laurentides

 
Le journal Accès est à la recherche de quelqu’un qui a 
la plume vive, l’œil affûté, et l’âme d’un aventurier. Si 
tu n’as pas peur de te salir les mains sur le terrain, si tu 
adores raconter les histoires qui bouillonnent dans les 
Laurentides, et que tu veux que ta voix fasse écho dans  
les villages et les villes de notre région, alors cette offre 
est pour toi !

QUI SOMMES-NOUS ?
Accès, c’est un journal qui vibre au rythme des Laurentides. Ici, on ne se contente 
pas de relater des faits comme tout le monde. Non ! On plonge dans les recoins de la 
région, là où l’actualité devient humaine, où l’on rencontre des gens passionnants, où 
l’on déniche les petites histoires qui façonnent le quotidien.

TA MISSION :
Aller à la rencontre des Laurentides. Écrire, bien sûr, mais aussi capturer des instants, 
des idées, des émotions. Tu seras sur le terrain, dans les événements qui rythment 
notre région, et dans la rédaction, là où chaque histoire trouve sa place. Si tu veux 
raconter un village, une culture, une personne, nous t’offrons la scène.

CE QUE TU FERAS :

•  Écrire des articles qui frappent : Pas juste des faits, mais des récits qui   
 marquent les esprits. Des sujets aussi variés que les festivals, les projets   
 communautaires, et ce qui vibre dans la région.

• Participer à des événements : Tu seras sur le terrain, à l’affût de ce qui se   
 passe, des festivals aux événements incontournables. Et, bien sûr, tu seras   
 toujours là pour capter l’instant.

• Participer à la réunion hebdomadaire rédactionnelle : Un moment où on   
 se retrouve entre passionnés pour échanger des idées, discuter des sujets   
 brûlants et s’assurer que notre ligne éditoriale reste aussi vivante que 
 notre communauté. Ici, chaque idée compte, même les plus folles.

CE QU’ON RECHERCHE CHEZ TOI :
• Une plume acérée : Tu sais capter l’attention dès le premier mot.    
 Les clichés ? Très peu pour toi. Ton écriture est claire, franche, parfois percutante,  
 mais toujours vivante.

• Un(e) passionné(e) des Laurentides : Tu connais cette région comme ta poche. 
 Tu as grandi dans ses montagnes, ses forêts, ses lacs, ou tu en es tombé(e)   
 amoureux(se).

• Un(e) créatif(ve) débridé(e) : Tu n’as pas peur de penser en dehors des   
 sentiers battus. Ton imagination est ta meilleure alliée, et tu es toujours 
 à la  recherche de nouvelles façons de raconter.

• Un(e) résistant(e) au stress : Les délais sont serrés, l’actualité ne prend jamais 
 de pause, et tu dois jongler avec plusieurs projets en même temps. Tu sais garder 
 ton calme et livrer un contenu de qualité même sous pression.

• Compétences multimédia : Tu n’es pas juste un(e) journaliste avec un   
 carnet et un stylo. Tu es un(e) créateur(trice) de contenu à part entière,   
 capable d’utiliser tous les outils à ta disposition pour enrichir ton récit.

• Permis de conduire valide : Parce qu’on est dans les Laurentides et qu’on   
 aime voyager à travers la région.

CE QU’ON TE PROPOSE :

• Une job dynamique et variée : Tu ne verras jamais deux journées  
 identiques. Tu seras sur le terrain, en rédaction, à chercher de nouvelles histoires, 
 et à faire parler de ce qui compte.

• Un environnement créatif et collaboratif : Ici, on est une équipe soudée. 
 Les idées  fusent, les projets bouillonnent, et chaque contribution est prise 
 au sérieux.

• Des conditions de travail flexibles : On aime le télétravail quand ça fait du sens, 
 mais on aime aussi se retrouver en équipe pour discuter de nos projets et 
 partager un bon café.

• Rémunération compétitive : Ton talent mérite d’être récompensé. On en discutera  
 avec toi en fonction de ton expérience et de ce que tu apportes à notre équipe.

COMMENT POSTULER ?
Tu as ce qu’il faut pour rejoindre l’aventure ? 

Envoie ton CV, une lettre de motivation pleine d’enthousiasme, 
et des exemples de tes réalisations à l’adresse suivante :  

direction@journalacces.ca.

Chez Accès, on célèbre toutes les voix locales. La diversité 
fait notre force, et nous encourageons vivement les candidats 

de tous horizons à postuler.
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ACTUALITÉ

 

Le projet Bourg-du-Lac toujours 
au cœur des discussions
Deux personnes ont profité de cette ultime 
séance pour questionner la mairesse Michèle 
Lalonde sur l’avancement du projet locatif 
le Bourg-du-Lac. Le projet continue de  
susciter l’attention.

« L’hiver arrive, et c’est un véritable tas de  
sable. Tout ça va être lavé, les barrières de sédi-
mentation sont complètement détruites »,  
a souligné un citoyen. Celui-ci s’inquiète  
notamment de l’érosion et des risques en-
vironnementaux à proximité d’un ruisseau 
permanent. Selon lui, deux chemins d’accès 
temporaires construits avec l’autorisation 
du ministère de l’Environnement n’ont tou-
jours pas été remis en état, contrairement à 
ce que prévoit la réglementation.

La directrice générale Sophie Charpentier a 
reconnu la gravité de la situation et assuré 
que la Ville poursuivait ses suivis sur le dos-
sier. « Nous, on a exigé la remise en état,  
a-t-elle indiqué. Mais quand la personne  
ne collabore pas, après, ce sont les tribunaux 
qui peuvent intervenir. »

Elle a aussi rappelé les limites d’action de la 
Ville dans un contexte légal complexe.  
« On est dans un état de droit. On ne peut  
pas intervenir sur un terrain privé sans  
autorisation, même quand il y a nuisance,  
a-t-elle souligné. Nos recours passent par  
les constats d’infraction, et si la personne ne 
répond pas, ça s’en va en cour… un an plus 
tard. C’est très frustrant. »

Le dossier du Bourg-du-Lac, situé dans un 
secteur sensible sur le plan environnemental, 

illustre selon la mairesse les défis auxquels  
la Ville fait face pour faire respecter la régle-
mentation environnementale et assurer la 
sécurité des sites en attente de développe-
ment.

Une fin de mandat empreinte 
de reconnaissance
Avant de lever la séance, la mairesse 
Michèle Lalonde a tenu à remercier les 
membres du conseil pour leur travail au 
cours des quatre dernières années, 
marquées par des défis importants et des 
projets structurants. Elle a également tenu 
à remercier les citoyens.

« Je suis très reconnaissante du privilège  
que j'ai eu d'être la mairesse de la Ville de 
Saint-Adèle. Je suis reconnaissante de la  
confiance que les gens m'ont témoigné. 
Comme les gens l'ont dit, c'est pas vraiment 
facile. Des fois, c'est très frustrant. [...] Mais je 
suis heureuse de dire que les gens à Saint-
Adèle sont des gens respectueux. C'est sûr  
que des fois, ils me décrivent au micro, puis  
ça brasse un peu, mais je pense que ça s'est 
toujours fait dans le respect ici à Sainte-Adèle. »

Plusieurs conseillers ont aussi pris le temps 
de remercier les citoyens, ainsi que leurs 
consoeurs et confrères pour le travail ac-
compli. 

« Merci à tous les conseillers. La prochaine 
séance du conseil, les gens qui seront de  
notre côté, je vous souhaite un bon succès 
dans vos élections. Je vous souhaite de vous 
amuser. Je vous souhaite de rester "clean". 
Quand on est élu, on plonge dans un univers 
qu'on ne connaît pas tant. On est obligé de se 
prononcer sur les décisions qu'on ne voudrait 
pas. [...] Quand vous êtes élus, restez droit, 
même si les gens peuvent s'acharner pour 
vous faire tomber. Moi, je suis excessivement 
fier de ce qu'on a accompli », a affirmé le con-
seiller Alexandre Laganière.

Cette dernière séance a donc pris des allures 
de bilan de fin de mandat, tout en ouvrant 
la porte à la prochaine administration, qui 
sera élue le 2 novembre prochain.

Dernière séance de conseil à Sainte-Adèle

Entre remerciements  
et inquiétudes

ALEXANE TAILLON-THIFFEAULT  
alexane@journalacces.ca  

La dernière séance du conseil 
municipal de Sainte-Adèle, tenue  
le 1er octobre, a mêlé bilan de fin de 
mandat et préoccupations citoyennes. 
Alors que la mairesse Michèle Lalonde 
et les élus sortants dressaient le bilan 
des quatre dernières années, le projet 
Bourg-du-Lac a une fois de plus  
été discuté.
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Membres du groupe
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Membres du groupe

Votre proche 
est atteint 
d’Alzheimer ? 
Découvrez un environnement sécurisant 
pour les personnes confrontées à des pertes 
cognitives. Nos unités prothétiques offrent 
des soins personnalisés pour une qualité 
de vie optimale.

1 877 333.0933
residencesdumanoir.com

Contactez-nous pour en savoir plus.
Manoir 
Sainte-Adèle
Sainte-Adèle 
450 229.4611

Manoir 
Saint-Adolphe
Saint-Adolphe-d’Howard 
450 226.1168
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est atteint 
d’Alzheimer ? 
Découvrez un environnement sécurisant 
pour les personnes confrontées à des pertes 
cognitives. Nos unités prothétiques offrent 
des soins personnalisés pour une qualité 
de vie optimale.

1 877 333.0933
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Contactez-nous pour en savoir plus.
Manoir 
Sainte-Adèle
Sainte-Adèle 
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Manoir 
Saint-Adolphe
Saint-Adolphe-d’Howard 
450 226.1168

Membres du groupe
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residencesdumanoir.com
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Selon la direction de l’événement, la déci-
sion d’arrêter la course a été prise à la suite 
de plusieurs signalements de malaises liés 
à la chaleur parmi les participants. Le plan 
d’urgence a été activé en fin de matinée, 
d’abord avec un arrêt au 32e kilomètre, puis 
un second au 36e, alors que la situation  
devenait critique.

Le directeur médical aurait recommandé  
la suspension complète de l’épreuve afin 
d’éviter d’autres incidents. La direction du 
marathon a confirmé que la sécurité des 
coureurs demeurait « la priorité absolue ».

« La santé, le bien-être et la sécurité de nos 
coureurs demeurent notre priorité absolue. 
Cette mesure vise à protéger tous les par- 
ticipants face à la chaleur extrême. Nous  
partageons la déception de nos coureurs, 
mais nous tenons à saluer leur courage,  
leur préparation et leur passion. Vous êtes  
la raison d’être du Marathon P’tit Train du 
Nord », peut-on lire sur une publication 
Facebook du Marathon P'tit Train du Nord 
le 5 octobre.

Des centaines de coureurs 
arrêtés
Sur les quelque 2 400 participants inscrits, 
plus de 300 d’entre eux n’ont pas pu terminer 
leur parcours. Certains athlètes ont exprimé 
leur déception, mais la plupart ont reconnu 
le bien-fondé de la mesure.

D’autres athlètes ont toutefois dénoncé un 
manque de communication et de moyens 
de transport pour ramener les coureurs 
bloqués sur le parcours. Malgré ces critiques, 
l’organisation assure avoir déployé toutes 
les ressources disponibles pour porter as-
sistance aux participants et pour assurer le 
suivi médical nécessaire.

Reste que la canicule automnale a surpris 
bien des gens. Dans plusieurs secteurs des 
Laurentides, les thermomètres ont atteint 
des sommets inédits pour un début d’octo-
bre, frôlant les 30 °C à Mont-Tremblant et 
dépassant largement les normales saison-
nières. Ces conditions extrêmes ont donc 
rendu la course particulièrement éprou-
vante pour les marathoniens, déjà mis à 
l’épreuve par un parcours long et souvent 
exposé au soleil.

Le journaliste Patrick Lagacé a d'ailleurs 
partagé son point de vue des événements, 
alors que sa conjointe participait au mara-
thon. Celle-ci a dû s'arrêter à seulement 
340 mètres du fil d'arrivée dû à un coup de 
chaleur. « Je ne connais rien à la course, mais 
j'ai vu des critiques à propos de l'annulation de 
la course pour cause de chaleur. Des partici-
pants trouvaient que c'était exagéré. Je veux 
juste dire pour avoir passé deux heures à l'infir-
merie : ils ne pouvaient pas prendre plus de 
monde. Ça tombait comme des mouches. 
Annuler a permis d'éviter d'autres coups de 
chaleur, qui auraient difficilement pu être pris 
en charge. Un coup de chaleur non traité : c'est 
hyper dangereux », affirme-t-il via une story 
Instagram.

Un grand travail de tous
L’événement, reconnu pour son ambiance 
conviviale et son parcours pittoresque, 
pourrait devoir revoir certaines pratiques 
pour s’adapter aux nouvelles réalités clima-
tiques. Dans ce cas exceptionnel, l'équipe  
a toutefois voulu souligner le travail de  
l'ensemble des participants à l'événement.

« Nous sommes conscients de la déception 
que cette mesure a pu engendrer, mais elle a 
été prise avec la conviction que la sécurité 
devait primer sur toute autre considération. 
Nous tenons d’ailleurs à souligner le travail re-
marquable de nos bénévoles, de notre équipe 
médicale et de tous ceux qui se sont mobilisés 
afin d’assurer un soutien rapide et efficace aux 
participants », affirme l'équipe du marathon 
via courriel.

Le Marathon P’tit Train du Nord n’a toutefois 
pas répondu à nos demandes d’entrevue.

Marathon du P’tit Train du Nord 

La chaleur a eu  
le dernier mot

ALEXANE TAILLON-THIFFEAULT
 alexane@journalacces.ca  

La chaleur accablante qui a frappé les 
Laurentides le dimanche 5 octobre 
dernier a forcé l’organisation du 
Marathon du P’tit Train du Nord à 
interrompre l’épreuve en plein 
déroulement.
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De plus, 14 pompiers seront embauchés à 
temps plein au cours des prochains mois. 
L'objectif est d'assurer en tout temps la 
présence de six pompiers à temps plein, 
répartis sur quatre groupes de travail, à la 
caserne. Ces derniers se relayeront le travail 
selon un horaire de jour et de nuit.

« Offrir une protection continue, jour et nuit, 
c’est répondre à un besoin essentiel, c’est  
honorer notre responsabilité envers nos ci- 
toyens, et c’est reconnaître le rôle vital de  
nos pompiers dans cette mission », déclare le 
maire de Saint-Sauveur, Jacques Gariépy, 
qui s’est dit heureux de pouvoir annoncer 
cette entente à quelques semaines de la fin 
de son mandat, et de sa retraite de la poli-
tique municipale.

Quatre fois plus rapide
Cette entente permettra une intervention 

plus rapide et efficace en réduisant le 
temps de réponse, le faisant passer de 17 à 
4 minutes, a partagé en conférence de 
presse Lucka Plouffe, directeur du Service 
de sécurité publique et incendie.

Ce dernier nous explique que la plupart  
du temps, en ce moment, les pompiers 
sont à la maison au moment d’un appel.  
Ils doivent donc se déplacer jusqu’à la 
caserne, tout en respectant le code de la 
route.

« À partir de là, ils doivent se stationner, entrer 
dans la caserne, et s'habiller, souligne-t-il. 

Après ça, ils embarquent dans le camion et 
partent vers le feu. Tout ce temps-là, ça varie 
de 8 à 12 minutes. Le temps de réponse de  
la caserne jusqu'à un incendie, en moyenne, 
c'est 4 minutes. »

Ainsi, ces 8 à 12 minutes seront éliminées, 
une avancée significative lorsque M. Plouffe 
précise qu’un feu double d’intensité chaque 
minute.

Mois à venir
Il est à préciser que le contrat de travail est 
rétroactif au 1er janvier 2024, nous indique le 
directeur du Service de sécurité publique et 

incendie. De son côté, le nouvel horaire de 
service est prévu pour le milieu de l’année 
2026.

« Le processus d’embauche sera lancé dans  
les prochains jours, explique M. Plouffe. Ce 
processus, on l'évalue à environ de cinq à six 
mois, le temps de compléter tout ce qui est 
tests écrits, tests physiques, entrevues, etc. 
Après, on se donne un certain moment pour 
créer nos équipes, les construire, mais aussi les 
former, c’est-à-dire de leur donner la forma-
tion nécessaire avant qu'ils débutent. Donc, 
tout devrait être en place au plus tard en juin 
2026. »

Un bon bassin
Le Service de sécurité publique et incendie 
a déjà plusieurs pompiers à temps partiel. Ces 
derniers travaillent chacun 10 à 30 heures par 
semaine et ont déjà complété les proces-
sus d'embauche. Ils sont donc aptes à tra-
vailler à temps plein également.

« On a un bassin de pompiers à temps  
partiel qui vont vouloir travailler à temps  
plein, mentionne-t-il. Les postes seront en  
partie comblés par ces derniers, mais aussi  
par d’autres qui ne sont pas encore pompiers 
à Saint-Sauveur. Les autres à temps partiel 
combleront les quarts de travail. Sur ces der-
niers, il y aura une attribution réservée à la 
caserne pour les temps partiels. »

Saint-Sauveur

Un service d’urgence 24/7 en 2026
ALEC BRIDEAU 
alec@journalacces.ca  

La Ville de Saint-Sauveur a annoncé, 
le jeudi 2 octobre dernier, la signature 
de la première convention collective 
de son Service de sécurité publique 
et incendie. L’entente inclut notam-
ment la mise en place d’un nouvel 
horaire de service d’urgence 24/7.  
Le territoire de Piedmont fait  
également partie de l’entente.

C’est la première convention collective entre Saint-Sauveur et son Service de sécurité publique et incendie.
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Lors de l'événement Lac Masson en Fête, le 
1er février 2025, insatisfait d’une réponse, il 
a frappé un mur devant une employée qui 

était venue récupérer des chaises qui 
devaient être transportées au site de l’évé- 
nement, sur le lac Masson.

La CMQ a jugé crédibles les témoignages 
de l’employée et de sa supérieure, voulant 
que le premier citoyen aurait élevé le ton, 
en disant fort « sécurité », pour du déneige-
ment à faire au balcon de l’hôtel de ville, 
puisqu’une cinquantaine de personnes 
étaient attendues à l’édifice.

Dans son verdict, la juge administrative 
Mélanie Robert a conclu que le comporte-
ment du maire « a été intimidant, incivil  
et contraire au Code d’éthique des élus ».

La Direction des enquêtes et des pour-
suites en intégrité municipale de la Com-
mission (DEPIM) réclamait 30 jours de  
suspension. Le Tribunal a finalement 
tranché pour 21 jours et aucune amende, 
en rappelant toutefois que M. Boucher 
avait déjà un antécédent déontologique 
de suspension de 30 jours et avait été con-
damné à des amendes totalisant 4 000 $ 
pour des manquements antérieurs.

Délais de transmission ?
Mardi dernier, plusieurs opposants dans la 

course à la mairie de la municipalité multi-
pliaient les démarches auprès de la CMQ, 
pour connaître le moment précis d’appli-
cation de la sanction.

« Le verdict a été rendu le lundi 2 octobre et 
signé électroniquement à 15 h 01, par la juge 
Mélanie Robert. Puis, à 16 h 48, la verdict a été 
entériné électroniquement par la présidente 
Nancy Klein, via une autre signature élec- 
tronique à la fin du jugement. Or, en soirée du 
2 octobre, M. Boucher a présidé une réunion 
du conseil de l’agglomération à 18 h 30, puis 
une réunion ordinaire du conseil municipal  
de Sainte-Marguerite à 19 h. Le message de  
suspension s’est-il rendu à lui ou à la greffière 
avant celles-ci ? M. Boucher sera-t-il à nou-
veau sanctionné pour avoir présidé pendant 
une suspension en cours ? Les décisions prises 
au cours de ces deux assemblées sont-elles 

caduques ? Voilà autant de questions ache-
minées à la CMQ, mardi, et auxquelles nous 
attendons des réponses », a indiqué l'un des 
autres candidats à la mairie pour l’élection 
du 2 novembre.

Le lendemain
Au moment d’aller sous presse, mardi midi 
7 octobre, la CMQ a clarifié le moment 
d’entrée en vigueur de la nouvelle sanction 
de 21 jours.

« La décision a été transmise (aux intéressés)  
à 17 h 05, le 2 octobre 2025, donc réputée 
transmise le 3 octobre, selon les règles applica-
bles en matière de signification. Il n’y a pas de 
période de grâce, ni de report de décisions. La 
sanction applicable dépend de chaque cas 
d’espèce », a spécifié dans un courriel Mme 
Anne-Julie Lefebvre, porte-parole de la 
CMQ.

Rappelons que quatre élus actuels suivent 
à nouveau Équipe Boucher en vue des 
élections municipales du 2 novembre : le 
maire Gilles Boucher, Johanne Lepage,  
Alexandre Morin et Daniel Beaudoin. Trois 
nouveaux candidats se présentent avec  
M. Boucher, à savoir Julie Robillard, Rémi 
Tondreau et Yvan Cameron.

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

Le maire Boucher suspendu  
21 jours par la CMQ

LUC ROBERT 
luc@journalacces.ca  

Le maire de Sainte-Marguerite-du-
Lac-Masson, M. Gilles Boucher, a été 
reconnu coupable par la Commission 
municipale du Québec (CMQ) d’avoir 
agi de manière « irrespectueuse et 
intimidante » envers une employée 
municipale, ce qui lui vaut une 
suspension de 21 jours.
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« Il n’y a pas de période  
de grâce, ni de report de 
décisions. La sanction 
applicable dépend de  
chaque cas d’espèce. »  
             - Anne-Julie Lefebvre
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Les incontournables  
des Laurentides
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Doncaster en couleurs
Le samedi 11 octobre prochain, Sainte-Adèle vous convie à Doncaster en couleurs, une 
journée festive au cœur du parc de la rivière Doncaster. De 9 h à 17 h, petits et grands 
pourront profiter d’un éventail d’activités gratuites pensées pour toute la famille : chansons, 
contes pour enfants, maquillage, jeux gonflables et plus encore.

Les habitants de Sainte-Adèle accéderont gratuitement au parc, tandis que les visiteurs 
non-résidents devront acquitter un droit d’accès. Une cantine et des microbrasseries 
seront sur place pour celles et ceux qui désirent se restaurer ($). C’est l’occasion idéale  

de célébrer les teintes éclatantes de l’automne dans une ambiance conviviale, en plein air, 
au son des voix et des rires !

Spectacle au Sommet Saint-Sauveur
Le 11 octobre 2025, à 13 h, rendez-vous au Sommet Saint-Sauveur pour un moment 
unique : le Spectacle au sommet, avec le groupe Cup Cake, qui saura envoûter l’auditoire 
tout en profitant d’une vue imprenable sur les couleurs de la vallée de Saint-Sauveur.

L’événement est gratuit pour tous ! Pour ceux qui souhaitent accéder au sommet sans faire 
la randonnée à pied, l’achat d’un billet pour le télésiège est requis. C’est une belle 
opportunité de mêler musique, plein air et contemplation automnale dans un cadre 
enchanteur !

Odyssée des couleurs
Le Sentier des cimes invite les visiteurs à participer à L’Odyssée des couleurs. Au sommet 
de ses passerelles en forêt et de sa tour panoramique de 40 mètres, le site offre un 
panorama à couper le souffle sur une mer rouge, orange et dorée qui s’étend à perte de 
vue.

En semaine, l’expérience se savoure dans une quiétude rare : les heures d’ouverture de  
10 h à 17 h permettent d’admirer les paysages dans une ambiance paisible. Le vendredi, le 
site prolonge ses heures jusqu’à 19 h pour offrir des couchers de soleil empreints de 
majesté. Les samedis et dimanches, l’Odyssée débute dès 6 h 30 avec un lever de soleil 
exceptionnel, suivi d’une journée d’animation festive avec musiciens, décors champêtres 
et jeux de bois pour petits et grands.

Décors enchanteurs, musique en terrasse, animations ludiques, ambiance chaleureuse : 
l’Odyssée des couleurs se présente comme une invitation à la contemplation et à la joie 
partagée, au cœur d’un automne grandiose !

Mélodies d'automne
Mont-Tremblant vous invite à vivre une douce parenthèse musicale dans un décor 
d’automne grâce à Mélodies d’automne, les 11, 12 et 13 octobre prochains. Au cœur de la 
place Saint-Bernard, les terrasses des restaurants deviennent scène d’interprètes aux 
styles variés. Le plus beau : l’accès est gratuit, ce qui permet aux visiteurs de flâner librement, 
de combiner randonnée et gens de musique, ou simplement de savourer l’instant dans 
l’ambiance chaleureuse du village !

Alors que vous soyez déjà de passage à Tremblant ou que vous profitiez d’un 
week-end automnal dans la région, c’est une occasion parfaite de s’imprégner 
de la saison.

Alexane Taillon-Thiffeault | alexane@journalacces.ca 
Entre rivières, montagnes et forêts, les Laurentides vibreront au rythme de la musique, des contes et des festivités ces prochains 
jours. Du parc Doncaster à Tremblant, en passant par Saint-Sauveur et le Sentier des cimes, la saison des couleurs se célèbre en 

grand avec une série d’événements gratuits ou accessibles à tous !

Un automne à admirer 

Quatre rendez-vous à ne pas manquer

Sentier des cimes

Photo : Site web - Sentier des cimes

LES INCONTOURNABLES DES LAURENTIDES
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Le mont Kaaikop
Situé à Sainte-Lucie-des-Laurentides, 
l’endroit est idéal pour y découvrir une vue 
magnifique sur les couleurs des forêts de  
la région, et parfois même encore plus loin 
par temps clair.
Ce mont, qui s’élève à 838 m d’altitude, est 
souvent choisi par celles et ceux qui n’ont 
pas beaucoup d’expérience en randonnée. 
Il combine effort considérable et vue grati-
fiante.

Distance : environ 6 à 12 km  
(différents trajets possibles)
Tarif : payant
Animaux : acceptés seulement sur  
les sentiers

Belvédère du Liberator et le 
sommet de la montagne Noire

Située à Saint-Donat, la montagne Noire 
est riche en histoire. Deuxième plus haut 
sommet des Hautes-Laurentides avec  
875 m d’altitude, vous y trouverez le site  
de l’écrasement d’avion du Liberator Harry, 
soit le pire dans l'histoire de l'aviation 
militaire canadienne.
Nous vous suggérons d’en profiter avant la 
neige, car le site du Liberator n’est pas visible 
en hiver en raison de ses précipitations de 
neige abondantes.

Distance : 13 km (aller-retour)
Tarif : gratuit
Animaux : acceptés

Sentier des Falaises
Le sentier des Falaises, à la Réserve naturelle 
Alfred-Kelly à Prévost, permet d’explorer  
15 km en nature. Quelques trajets sont pos-
sibles, dont un pour faire l’ascension du mont 
Shaw.
La montée du mont est relativement simple. 
De plus, le sentier est balisé et permet plu-
sieurs points de vue sur la nature.

Distance : 15 km de sentiers
Tarif : gratuit
Animaux : interdits

Parc régional de Val-David/Val-Morin
Les choix de randonnées sont nombreux ! 
Le territoire s’étend sur des dizaines de km 
et permet d’explorer, entre autres, les monts 
Plante et Condor.
Il s’agit d’un choix intelligent si vous sou-
haitez parcourir plus d’un mont la même 
journée. Par exemple, un parcours de 6,9 km 
est disponible pour explorer les monts Condor 
et King, alors qu’un autre, de 6,2 km, permet 
d’explorer les monts Césaire et Condor.

Distance : environ 1 à 9 km  
(différents trajets possibles)
Tarif : payant
Animaux : acceptés

Alec Brideau | alec@journalacces.ca 
Le froid s’installe tranquillement, mais les paysages d’automne nous rappellent qu’il est encore temps de profiter de la nature  

et du soleil afin de sortir et se dégourdir un peu les jambes, avant l’arrivée de la neige !
Pour l’occasion, voici cinq suggestions d’endroits, autant pour les débutants que les adeptes, pour vos prochaines  

randonnées en montagne. Il y en a pour tous les goûts !

Randonnée  

Ces endroits à faire ou refaire avant l’hiver

LES INCONTOURNABLES DES LAURENTIDES
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40 variétés d’huiles d’olive et de vinaigres 
balsamiques de haute qualité

186 rue Principale, Saint-Sauveur   450-227-0292   souslesoliviers.ca

JOSÉE ET DAN, PROPRIÉTAIRES ET SOMMELIERS D’HUILE D’OLIVE

La gourmandise est un très joli défaut !

Le Temps des Couleurs
L’automne transforme les paysages 
en une palette éclatante de couleurs. 
C’est aussi la saison des olives, dont 
la couleur évolue au fil des semaines, 
passant du vert vif au violet foncé, 
signe de leur maturité. Chaque étape 
de la récolte influence le goût de 
l’huile : les premières olives donnent 
une huile plus verte et piquante, 
tandis que les plus mûres offrent 
une saveur douce et fruitée. Venez 
découvrir ces nuances et déguster 
les différences que seul le temps des 
récoltes peut révéler.

Josée et Dan, sommeliers 
d’huile d’olive

>P010798-1

 IDÉES CADEAUX 
Notre vaste gamme de produits et services vous permet 

de gâter vos employés, vos clients et vos proches de façon 
distinguée pour tous les budgets. Venez nous voir ou 

contactez-nous pour discuter de vos besoins.
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La Route des Belles-Histoires
Plus de 60 points d’intérêt vous transportent 
dans le riche passé des Laurentides. Par-
courir la Route des Belles-Histoires, de 
Saint-Jérôme à Mont-Laurier, vous replonge 
dans les souvenirs. 

De l’histoire des gares le long de l’ancienne 
voie ferrée au site patrimonial du Calvaire 
d’Huberdeau, en passant par le Musée du 
ski des Laurentides et l’espace muséal 
consacré au curé Labelle à la cathédrale  
de Saint-Jérôme, on vous fait revivre des 
faits marquants qui ont bâti la région. 

Le circuit est entièrement disponible en 
format balado, grâce à l’application Balado 
Découverte, sur Google Play et Apple Store. 
De plus, la carte recense les sites d’intérêt 
des différents secteurs, une bonne façon 
d’explorer la route en plusieurs escapades.

Une virée à Tremblant
Le village de Tremblant demeure un incon-
tournable de la région. Une balade au coeur 
du village avec une impressionnante vue  
sur la montagne saura plaire à toute la 
famille. 

On y retrouve de sympathiques restaurants 
et de nombreuses boutiques. Outre le 
Casino, on retrouve plusieurs événements 
tout au long de l’année. On peut aussi 
profiter d’un spa pour relaxer ou d’une 
ronde de golf. On peut découvrir la faune 
et les nombreux sentiers du parc national  
du Mont-Tremblant, à pied, à vélo ou en 
raquette. Tremblant saura vous plaire !

Chemin du terroir
Inauguré en 2010, le Chemin du terroir pro-
pose différentes richesses agrotouris-
tiques de la région des Basses-Laurentides. 

Profitez d’une virée champêtre et gour-
mande sur la route balisée de 226 km.

Découvrez un territoire rural où on y 
retrouve des vignobles, vergers, micro-
brasseries, fromageries, fermes et bien 
plus ! Le Chemin du terroir met en vedette 
la culture, l’histoire et le patrimoine excep-
tionnels de la région dans un décor idéal 
pour les escapades romantiques ou 
familiales.

Le P'tit Train du Nord
Pour les amoureux de vélo et de randonnée 
pédestre, le parc linéaire Le P’tit Train du 
Nord est un incontournable. Il s’étend sur 
234 kilomètres, de Bois-des-Filion à Mont-
Laurier. 

Il est l’un des plus longs parcs linéaires  
au Canada. Il a d’ailleurs été reconnu par  
le National Geographic. Le sentier multi-
fonctionnel a été aménagé sur une ancienne 
voie ferrée. Tout au long du parcours, vous 
serez charmés par le décor façonné de 
montagnes, vallées, lacs, rivières et villages. 

Votre excursion vous permettra de dé-
couvrir les nombreux attraits et héberge-
ments qui le longent comme les marchés 
locaux, des boutiques artisanales, des 
brasseries, des parcs, des auberges, des 
campings plus encore.

France Poirier | france.poirier@journallenord.com 
La belle région des Laurentides offre une panoplie d’essentiels à découvrir, surtout en cette belle saison automnale.  

On vous en propose quelques-uns.

Les Laurentides et ses essentiels
LES INCONTOURNABLES DES LAURENTIDES
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LA CENA

Du mercredi au samedi de 9 h à 18 h

(450) 227-8800
585, BOUL. DES LAURENTIDES, 

PIEDMONT, J0R 1K0

Suivez-nous sur nos réseaux ! >
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Prêt à manger / Boucher sur place
 Menu sandwichs pour l’été/ Grillades pour le BBQ 

Sélection de vins d’importation privée
Service de traiteur sur mesure

DU MERCREDI AU SAMEDI 9 H À 18 H

585, BOUL. DES LAURENTIDES, PIEDMONT (450) 227-8800 

TRAITEUR • BOUCHERIE ÉPICERIE ITALIENNE

Prêt à manger / Boucher sur place
 Menu sandwichs pour l’été/ Grillades pour le BBQ 

Sélection de vins d’importation privée
Service de traiteur sur mesure

DU MERCREDI AU SAMEDI 9 H À 18 H

585, BOUL. DES LAURENTIDES, PIEDMONT (450) 227-8800 

TRAITEUR • BOUCHERIE ÉPICERIE ITALIENNE

Prêt à manger / Boucher sur place
 Menu sandwichs pour l’été/ Grillades pour le BBQ 

Sélection de vins d’importation privée
Service de traiteur sur mesure

DU MERCREDI AU SAMEDI 9 H À 18 H

585, BOUL. DES LAURENTIDES, PIEDMONT (450) 227-8800 

TRAITEUR • BOUCHERIE ÉPICERIE ITALIENNE

ÉPICERIE ITALIENNE
BOUCHERIE / TRAITEUR (450) 227-8800

585, BOUL. DES LAURENTIDES, 
PIEDMONT  

>
P0

10
39

8-
1

>P010789-1

NOUVEAU FOUR D’ITALIE !
Venez découvrir nos nouveautés de l’automne

Anorak
À Morin-Heights sur la route 364, Anorak offre un décor enchanteur pour l'automne. La 
structure en bois de grange et le foyer en pierre créent une atmosphère chaleureuse. Les 
repas, copieux et souvent composés de viandes fumées de manière artisanale, sont 
parfaits pour se refaire des forces après une randonnée dans le froid.
Surtout, les bières sont brassées par des passionnés, qui ont travaillé leurs recettes avec 
patience et minutie. Leur objectif : répliquer le plus fidèlement possible des recettes 
européennes. Les bières sont donc authentiques, sans pourtant dépayser : un régal !
2 rue Meadowbrook à Morin-Heights

La Veillée
Si vous montez plus au nord pour votre randonnée, arrêtez-vous à Sainte-Agathe-des-
Monts au retour, pour un petit détour à La Veillée. Dans le petit local, on a l'impression d'être 
dans un pub de quartier, où l'ambiance est toujours détendue et amicale. D'ailleurs, l'endroit 
a tout un calendrier, avec des soirées quiz, d'impro et d'humour ! Aussi, le menu met à 
l'honneur les producteurs locaux et promet quelques découvertes audacieuses.
Côté bières, on y offre toute une gamme de styles aux recettes éprouvées : une rousse 
bien fumée et caramélisée, une triple belge généreuse et chaleureuse, une NEIPA fruitée 
et florale, déclinée en plusieurs versions. Bref, vous trouverez certainement une bière à 
votre goût.
1 rue Principale Est à Sainte-Agathe-des-Monts

Shawbridge
Juste à côté de la gare de Prévost et de la Réserve naturelle Alfred-Kelly, Shawbridge est 
presque un arrêt obligé après une activité de plein air dans le coin. Les pizzas cuites au four 
font certainement la renommée de l'endroit, mais les autres mets (dont les poutines !) ne 
sont pas à négliger non plus.
Que vous cherchiez de l'amertume, du sucré ou du léger, Shawbridge aura bien quelque 
chose à vous proposer. Si vous n'aimez pas la bière, essayez l'un de leurs produits surs, leurs 
panachés ou leurs thés glacés. Et si vous ne voulez pas trop vous alourdir, il y a toute la 
gamme des Sans limite : des bières sans alcool qui conservent pourtant tout le goût et le 
corps des bières traditionnelles.
3023 boulevard du Curé-Labelle à Prévost

Simon Cordeau (initiative de journalisme local) | simon@journalacces.ca 
Après quelques heures à explorer la forêt et à admirer les couleurs des feuilles, 

il est toujours réconfortant de s'arrêter à la microbrasserie du coin, pour se 
réchauffer un peu, grignoter un petit quelque chose, et goûter ce qui se 

brasse par ici. Voici quelques suggestions à (re)découvrir.

Un petit arrêt à  
la micro du coin

Photos : Archives

LES INCONTOURNABLES DES LAURENTIDES
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Time Machine - Diane Borsato
Du 26 octobre 2025 au 18 janvier 2026, le MAC LAU présente Time Machine, une 
exposition signée Diane Borsato qui explore les liens subtils entre le temps, la nature et 
l’expérience humaine.

Dans cette mouture, l’artiste réunit des projets passés et actuels pour proposer plusieurs 
œuvres vidéo où des performeurs incarnent les relations émotionnelles, culturelles et 

temporelles que nous tissons avec le monde naturel — en tant qu’observateurs, mais aussi 
comme participants. Borsato s’appuie sur une pratique artistique à la fois sociale et 
environnementale, nourrie par l’observation, le mentorat et la participation active à des 
disciplines comme la mycologie, l’apiculture, l’art floral japonais, ou encore les cultures du thé.

Le musée sera ouvert du mardi au samedi de 12 h à 17 h, ainsi que le dimanche de  
12 h à 16 h.

Mémoire et fiction
Jusqu'au au 21 octobre 2025, la bibliothèque municipale de Saint-Hippolyte accueille 
Mémoire et fiction, une exposition de l’artiste Angela Calle, originaire de Colombie.

À travers ses toiles, Calle tisse un pont entre ses souvenirs - enfance, exil, et ses multiples 
identités en tant qu’artiste, femme et migrante - pour créer un kaléidoscope visuel où le 
temps se transforme et se transpose. Ses œuvres évoquent à la fois une présence du 
passé et une réinvention du réel, invitant le visiteur à habiter l’espace entre mémoire et 
imagination. L’exposition est une occasion rare de plonger dans une démarche artistique 
intime et sensible au cœur d’un automne où se mêlent les saisons du cœur et de la mémoire.

La féerie des couleurs
Du 11 au 13 octobre, la Place des citoyens de Sainte-Adèle accueillera La Féerie des 
couleurs 2025, une rencontre annuelle qui met en lumière le talent de 24 artistes-peintres 
des Laurentides. Véritable rendez-vous culturel de l’automne, l’exposition se veut une 
immersion dans un univers foisonnant de styles et de sensibilité, où chaque toile raconte 
une histoire unique.

Présentée par l’Association des artistes-peintres de Sainte-Adèle, cette édition invite 
amateurs d’art, collectionneurs et simples curieux à découvrir une mosaïque d’œuvres 
inspirantes, dans une ambiance conviviale au cœur du parc Claude-Henri-Grignon. 
L’événement sera accessible de 10 h à 17 h les 11 et 12 octobre, et de 10 h à 16 h  
le 13 octobre.

Éclats d’automne
À Wentworth-Nord, la galerie d’art Montfort occupe tout le rez-de-chaussée du pavillon 
Montfort pour proposer l’exposition Éclats d’automne, du 21 septembre au 19 octobre 
2025. Chaque fin de semaine, de 13 h à 16 h, les visiteurs pourront découvrir les créations 
de six artistes aux univers et aux techniques variés : Carole Cormier, Rachel Gagnon, 
Jennifer Hamilton, Roger Ponce, Odile Rodier et Vladimir Svetlik.

Le coup d’envoi sera donné le dimanche 21 septembre à 13 h, lors d’un vernissage festif 
qui promet d’animer la saison culturelle autant que la nature environnante. Une belle 
occasion d’allier promenade automnale et exploration artistique dans un cadre chaleureux 
et inspirant.

Alexane Taillon-Thiffeault | alexane@journalacces.ca
Alors que les forêts se parent de leurs plus belles teintes, l’art prend lui aussi des couleurs dans les Laurentides.  

De Sainte-Adèle à Saint-Hippolyte, en passant par Wentworth-Nord et Saint-Jérôme,  
voici quelques expositions à ne pas manquer dans la région !

4 expositions à voir cet automne
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Déjà 5 ans pour La Cena Épicerie 
Traiteur de Piedmont

Par Camille Vaillancourt
L’équipe de la Cena a célébré son 5e anniversaire le 4 septembre dernier.
À ses débuts, la Cena n'occupait qu’une partie de son emplacement actuel. Mais 
l’engouement et l’intérêt des consommateurs a fait qu'elle occupe maintenant toute 
la bâtisse, pour ainsi offrir un choix encore plus grand de produits de qualité.
On y retrouve des plats cuisinés maison en plus d’une grande variété de produits frais 
nous permettant de faire notre épicerie sur place, dont leurs incontournables 
foccacias pour lesquelles on se déplace de loin.
On retrouve aussi un comptoir de boucherie, une boulangerie, des vins d’importation, 
des pâtisseries, des olives succulentes et beaucoup de produits qu'on ne pourrait 
tous énumérés ici.
Une visite s’impose et vous serez ravis !
Suivez-les sur Facebook pour leur menu de la semaine et visitez-les au  
585 boulevard des Laurentides à Piedmont.
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70 $ + tx + service par pers.    /    9 au 19 octobre 2025            Réservez
>P010804-1

LES INCONTOURNABLES DES LAURENTIDES

Selon Annie Drouin, directrice de la Chambre de commerce et de tourisme de la Vallée de 
Saint-Sauveur/Piedmont, cet événement s'est un peu « proposé de lui-même ».

« Depuis quelques années, toute la scène gastronomique de Saint-Sauveur se réinvente, 
se redessine, s'améliore, se précise aussi. On a des nouveaux restaurateurs qui sont arrivés. 
On a des restaurateurs existants qui se sont réinventés. Il y en a qui ont aussi un petit peu 
changé leur façon de faire. Puis tous ces beaux apports-là, ces beaux changements-là, ça 
nous a amenés à redevenir la destination prisée et gastronomique qu'on a longtemps été. 
Saint-Sauveur retrouve ses lettres de noblesse au niveau de la gastronomie locale », 
explique Mme Drouin.

Une initiative collaborative
Si l’événement est chapeauté par la Chambre de commerce, il est porté par Philip Doucet, 
propriétaire du restaurant Mont Bistro, qui a contribué à définir la ligne directrice de cette 
vitrine culinaire. Chaque établissement a été invité à créer un menu unique, jumelé à un 
producteur local, pour mettre en valeur les saveurs régionales et encourager l’achat local.

« Ce qu'on voulait, c'est que ce soit une belle expérience pour découvrir des produits 
locaux. Ça vient rencontrer toute la philosophie d'achat local. On voulait aussi que les gens 
puissent découvrir les cuisiniers, les restaurateurs, les chefs, à travers leur cuisine », souligne 
Mme Drouin.

Dès les débuts du projet, une forte collégialité s’est installée entre les chefs et les 
restaurateurs, qui ont formé une véritable communauté culinaire. « Les gens étaient 
contents de partager, de se rejoindre aussi, parce que ces gens-là travaillent tous aux 
mêmes heures, en même temps. Donc, ça venait créer une espèce d'équipe tissée serrée 
pour faire cette belle promotion-là. »

Des menus à saveur locale
Certains établissements proposeront un menu trois services, d’autres une expérience à 
partager. Tous ont accepté d’offrir une réduction sur leur menu régulier afin d’inciter le 
public à découvrir leurs créations. Les restaurateurs participants sont Baumier, Latini, Les 

Vieilles Portes, L’Oiseau d’à Côté, Lola XLV, L’Oiseau, M Steak Moderne, Maestro, Mont 
Bistro, Nena, Olynicks et Rouge Tomate.

Après le succès de la première édition, où neuf restaurateurs avaient pris part à l’événement, 
ce sont douze établissements qui participent cette année, signe d’un engouement 
croissant. « L’an dernier, on a eu environ 95 % de commentaires positifs. Les gens ont vécu 
de belles expériences. Pour les restaurateurs, c’est aussi une façon de présenter quelque 
chose de nouveau à leur clientèle régulière ou de se faire connaître auprès d’un nouveau 
public », souligne Mme Drouin.

Pour elle, Saint-Sauveur à Table est avant tout une célébration du talent local et de l’esprit 
de communauté. « On ne va pas manger au Lola, on va chez David. On ne va pas manger 
au Baumier, on va chez Nicolas. On ne va pas manger au Mont Bistro, on va chez Philip. C’est 
ça, Saint-Sauveur : une communauté tissée serrée, humaine, fière et créative. »

L’événement se déroulera du 9 au 19 octobre. Les menus et les détails sont disponibles sur 
le site de la Vallée de Saint-Sauveur !

Alexane Taillon-Thiffeault  | alexane@journalacces.ca 
L'événement Saint-Sauveur à Table revient pour une deuxième édition, et cette fois-ci, c'est une douzaine  

de restaurateurs de la région qui vous offriront des menus gastronomiques au prix unique de 70 $ !

Saint-Sauveur à Table  

Dix jours pour goûter la créativité locale
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Engagés dans 
des projets d’ici

Fonds d’aide 
au développement du milieu
Grâce à ce fonds, votre caisse soutient des projets porteurs 
qui ont un impact réel sur notre communauté.

Soumettez votre projet et vous pourriez bénéficier d’une 
contribution financière pour le réaliser.

Pour tous les détails : desjardins.com/caissevalleepaysdenhaut, 
section Engagement dans la communauté.

Date limite : 27 octobre 2025

>P010787-1
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ACTUALITÉ

« La solidarité est au cœur de nos commu-
nautés tout au long de l’année. Le lancement 
de la campagne annuelle représente une  
période où nous redoublons d’efforts afin  
de mobiliser largement et d’assurer les inves-
tissements essentiels pour l’année à venir », a 
déclaré Dominique Deschênes-Lambert, 
directrice générale de Centraide Laurentides. 
« Ce coup d’envoi vient amplifier un mouve-
ment déjà bien présent et unir toute la com-
munauté autour d’un objectif commun : 
améliorer les conditions de vie des person- 
nes en situation de vulnérabilité », a-t-elle 
conclu.

Une visite inspirante  
qui mobilise
Ainsi les participants à ce lancement ont eu 
le grand privilège de visiter trois organis- 
mes soutenus par Centraide : Les Serres de 
Clara, Cap Emploi et L’Ami-e du quartier. 

Nous y avons entendu des témoignages 
touchants de personnes qui sont bénéfi- 
ciaires de ces organismes et on a été témoins 
des bienfaits qui en résultent. Ces récits nous 
rappellent que chaque geste d’entraide a 
une portée qui dépasse la personne aidée. 
D'ailleurs, le thème de la campagne est :  
« Quand on aide une personne, c’est toute la 
communauté qui en bénéficie ».

Centraide rappelle que « derrière chaque don, 
il y a une personne, une histoire, un avenir à 
construire. Offrir un repas, soutenir un parent, 
briser l’isolement d’un aîné ou redonner con- 
fiance à un jeune : autant de gestes essentiels 
qui transforment des vies et qui renforcent la 
solidarité de tout un territoire, grâce au soutien 
essentiel des donateurs ».

Impact sur la communauté
En 2024, grâce à la générosité de la popu-
lation et de ses partenaires, 2 579 255 $ ont 
été investis dans la communauté. Ces fonds 
ont permis de soutenir 65 organismes et 
projets et d’améliorer les conditions de vie 
de plus de 65 000 personnes. Ces actions 
collectives sont essentielles face à des défis 
qui continuent de fragiliser la population : 
pauvreté, crise du logement, insécurité  
alimentaire, isolement social et santé men-
tale.

Une invitation à se mobiliser
Avec la campagne 2025, Centraide Lauren-
tides souhaite amplifier cette force collective 
et invite la population, les entreprises et 
partenaires à se mobiliser.

• �Aider un jeune à persévérer, c’est aussi 
soutenir toute sa famille.

• �Soutenir un parent épuisé, c’est offrir  
à ses enfants un avenir plus lumineux.

• �Briser l’isolement d’une personne aînée, 
c’est renforcer le cœur de notre collectivité.

« Quand on tend la main à une personne,  
c’est tout un milieu de vie qui se transforme. 
Chaque contribution, peu importe son mon-
tant, devient une pierre ajoutée à l’édifice 
d’une société plus inclusive et solidaire », a 
ajouté Patrice Clément, directeur du déve- 
loppement social de Centraide Laurentides.

Pour en savoir plus sur la campagne  
et sur l’impact des dons, visitez  
www.centraidelaurentides.org

Campagne 2025 

Centraide mobilise la communauté
FRANCE POIRIER   
france.poirier@journallenord.com  

Le 16 septembre, Centraide donnait 
le coup d’envoi de sa campagne 
annuelle de financement. Pour 
l’occasion, l’organisme a réuni  
une soixantaine de personnes 
représentant des bénévoles, des 
partenaires, des donateurs et des 
organismes qu’elle soutient. Le 
journal Accès y participait.

Tous les participants ont fait une tournée pour découvrir trois organismes. 
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De cause récréationnelle, le feu est contenu, mais la situation demeure fragile selon la 
SOPFEU. Les résidents du secteur sont priés de ne pas s’approcher du site pour des raisons 
de sécurité. Un NOTAM (Notice to Airmen) demeure en vigueur au-dessus de l’incendie. 
Il est donc interdit de survoler la zone, même avec un aéronef ou un drone, afin d’assurer 
la sécurité des opérations aériennes.

Sur son site Web, la Municipalité de Morin-Heights indique que pour laisser les pompiers 
accomplir leur travail, ainsi que pour la sécurité de chacun, l’accès au parc des Bouleaux 
est fermé jusqu’à nouvel ordre.

C’est par un temps chaud ensoleillé que 
les gens ont pu savourer des hot-dogs  
de style européen et découvrir la pro-
grammation automnale 2025 du CJE  
des Pays-d’en-Haut. De plus, un vox pop  
« Connais-tu ta jeunesse ? », basé sur le mou-
vement de consultation MaVoixCompte a 
été réalisé auprès de candidat(e)s aux élec-
tions municipales présent(e)s au BBQ.

Le CJE, c’est quoi ?
Le but du CJE des Pays-d’en-Haut est d’ac-
cueillir et d’accompagner les résidents de 
15 à 35 ans afin d’aider au développement 
de leur potentiel, pour ensuite l'utiliser au 
quotidien.

Le CJE offre des services et des activités 
qui aident à développer une autonomie 
personnelle, sociale, économique et pro-
fessionnelle.

Activités
Toutes les activités sont offertes gratuite-
ment pour les résidents de 15 à 35 ans.

Parmi les activités, il y a des soirées de jeux 
vidéo, une initiation à la randonnée, une 
collecte de sang et même un tournoi  
inter-CJE de Super Smash Bros. Pour plus 
de détails sur le CJE ou sur les activités, 
visitez leur site Web.

Un feu de 20 hectares  
à Morin-Heights

Un 7e BBQ annuel sous 
le soleil pour le CJE  

des PDH
ALEC BRIDEAU   
alec@journalacces.ca

 
Le Carrefour jeunesse-emploi 
(CJE) des Pays-d’en-Haut a tenu 
son 7e BBQ annuel de la rentrée  
le 1er octobre dernier. Plus de  
90 personnes se sont réunies  
pour l’occasion.

ALEC BRIDEAU | alec@journalacces.ca 
 

Le vendredi 3 octobre dernier, après 20 h, un feu a été signalé à Morin-
Heights. L’incendie, qui se situait entre le Petit lac Vert, le lac du Corbeau et le 
lac de la Montagne, couvrait une superficie d’environ 20,3 hectares selon les 
dernières informations partagées par la SOPFEU, le lundi 6 octobre.

 La cause de l’incendie est de type récréationnelle selon la SOPFEU.
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C’est avec une immense fierté que Gestion 2DEV 
vous présente son tout nouveau complexe de condos 
locatifs modernes et inspirants, conçu exclusivement 
pour les 55 ans et plus. Situé au coeur de Mirabel-
en-Haut, Le Havre du Cerf n’est pas seulement un 
lieu où habiter, c’est un véritable art de vivre, pensé 
pour ceux qui recherchent le confort, le plaisir et une 
vie riche en possibilités. Chez Gestion 2DEV, nous ne 
construisons pas que des immeubles — nous créons 
de véritables milieux de vie.

Ce projet, nous l’avons imaginé avec le coeur, animés 
par l’ambition d’offrir à nos futurs résidents un 
environnement chaleureux, sécuritaire et dynamique. 
Des condos lumineux, de nombreuses inclusions, des 
espaces communs conviviaux et une foule d’activités à 
découvrir — tout a été pensé pour faire du Havre du 
Cerf un endroit où l’on se sent véritablement chez soi, 
dès le premier jour.

Implanté dans un décor naturel exceptionnel, ce 
complexe permet de conjuguer style de vie actif et 
tranquillité d’esprit. Niché à quelques pas de la rivière 
du Nord et entouré de plus de 60 kilomètres de sentiers 
pédestres, Le Havre du Cerf offre à ses résidents un accès 
direct à la nature, tout en étant à proximité des services 
essentiels. Vous serez à seulement quelques minutes 
des commerces, des restaurants, des pharmacies et 
des centres médicaux, dans un quartier à la fois paisible, 
accessible et sécuritaire.

Pour découvrir cet environnement unique, nous vous 
invitons chaleureusement à nos journées portes 
ouvertes, les vendredi 18 et samedi 19 octobre, de 11 h 
à 16 h, au 10403 rue du Cerf à Mirabel-en-Haut. Venez 
visiter nos unités modèles, explorer les espaces 
communs, rencontrer notre équipe, et vous projeter 
dans un quotidien à votre image.

Le Havre du Cerf – Un nouveau départ, en pleine 
nature, pour une vie pleine de liberté. On vous attend !

LE HAVRE DU CERF 
PREND VIE !

PORTES OUVERTES 
les 18 et 19 octobre de 11 h à 16 h 10403 

rue du Cerf, Mirabel-en-Haut
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CULTURE

Dans le cadre de sa programmation artis-
tique 2025, l’organisme Arts et culture 
Saint-Adolphe convie le public à visiter l’ex-
position Mosaïque réunissant des artistes 
professionnels et amateurs, toutes généra-
tions confondues. L’an dernier, pas moins 
de 80 toiles de même format ont orné  
les locaux de l’Atelier culturel de Saint- 
Adolphe-d’Howard, un lieu de diffusion qui 
offre une vitrine aux artistes de la région.

Cette année aussi, l’exposition présentera 
des créations en art visuel de différents 
styles dans un parcours ludique et coloré 
formant une magnifique mosaïque.

Un succès croissant
Monique Richard est la présidente de  
l’organisme Arts et culture Saint-Adolphe. 
Elle-même comédienne, elle a fondé avec 
une dizaine de citoyennes et citoyens cet 
OBNL pour favoriser le développement  
des arts, de la culture et du patrimoine  
à Saint-Adolphe-d’Howard. Depuis onze  
ans, ses membres visent à développer la 

notoriété de cette municipalité comme 
destination culturelle et à promouvoir les 
artistes de la région.

Parmi les activités proposées annuellement 
au public, il y a deux expositions en art visuel 
présentant les oeuvres d’artistes profes-
sionnels et, chaque automne, l’événement 
Mosaïque qui est ouvert à tout le monde.  

« Par le passé, nous avions imposé un thème, 
mais pas cette année. La seule contrainte 
étant de respecter un format de 12 pouces  
par 12 pouces, dit Mme Richard. Lors de cette 
édition, nous attendons une centaine de  
tableaux qui seront mis en vente. Un petit 
pourcentage du prix affiché sera remis à notre 
organisme afin de poursuivre sa mission. »

Créer une œuvre collective
Cette année encore, le public pourra par-

ticiper à la conception sur place d’une  
œuvre collective inspirée par l’école du 
Bauhaus. Ce courant artistique allemand 
fondé par Walter Gropius (1882-1969) a  
influencé l'architecture, le design et les  
autres formes d’art. Connu pour ses inno-
vations architecturales, le Bauhaus a mis en 
valeur les matériaux bruts, naturels et les 
couleurs neutres.

« Sur place, une artiste expliquera comment 
procéder pour créer un puzzle composé de 
différentes oeuvres et divers matériaux afin 
 de constituer une mosaïque, indique Mme 
Richard. C’est une activité très appréciée du 
public, en particulier des familles. Le tableau 
final sera exposé sur l’un des murs de l’exposi-
tion. »

Le succès de cet événement démontre 
que beaucoup de gens ont besoin de  

s’exprimer par l’art. « L’expression artistique 
procure beaucoup de bonheur ! C’est ce qu’on 
constate d’année en année, observe-t-elle. No-
tre exposition représente aussi une formidable 
occasion de rencontrer des passionnés qui 
échangent à propos de leur démarche et de 
leur inspiration. L’ambiance est conviviale et 
festive, sans aucun esprit de compétition. Pour 
les membres de l’organisme, c’est extraordi-
naire ! Nous avons le sentiment d’avoir ac-
compli notre mission. »

Exposition 

De l’art pour tout le monde !
JOËLLE CURRAT (initiative de journalisme local)   
j.currat@gmail.com  

Des créateurs confirmés comme  
des artistes en herbe exposent leurs 
œuvres lors de l’exposition Mosaïque 
présentée tout le mois d’octobre à 
l’Atelier culturel de Saint-Adolphe- 
d’Howard.

À L'AGENDA  
Quoi : exposition Mosaïque
Où : l'Atelier culturel, au 1920 chemin  
du Village à Saint-Adolphe-d’Howard
Quand : jusqu'au 26 octobre 2025, 
 les samedis et dimanches de 12 h à 16 h 
(uniquement)

Photo : Courtoisie

GUIDE LAURENTIEN

LE NUMÉRO D’AUTOMNE EST LÀ !

Découvrez les dernières tendances déco, des artisans d’ici et toute l’inspiration
pour rendre votre maison chaleureuse et unique. Disponible en ligne 

et en kiosque dès le 10 octobre.

Et c’est gratuit !
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François Bellefeuille est actuellement en 
tournée avec son nouveau spectacle, dont 
une représentation est prévue au Théâtre 
Gilles-Vigneault de Saint-Jérôme le 23  
octobre. Après avoir remporté beaucoup 
de succès avec ses précédents one- 
man-shows, l’humoriste est de retour sur 
scène après une pause de trois ans. 

Dans l’intervalle, il a scénarisé et joué dans 
la série Temps de chien (Radio-Canada), 
dont la troisième saison est diffusée depuis 
le début du mois de septembre. Après la 
première médiatique de ce nouveau spec-
tacle présentée le 30 septembre à l’Olym-
pia de Montréal, les critiques sont élogi- 
euses.

Au-delà des sujets qui le fâchent, c’est en-
core une fois le regard mordant porté sur 
les événements du quotidien qui constitue 
la trame de fond des numéros de François 
Bellefeuille.

Un clown fâché
François Bellefeuille a-t-il intitulé son nou-
veau spectacle Sauvage parce qu’il a soigné 
des animaux ou est-ce à cause de sa cri- 
nière de lion ? « J’ai choisi ce titre pour définir 
mon style, que ce soit le contenu de mes 
numéros ou la façon de les livrer sur scène,  
dit-il. Ce mot exprime bien le personnage  
un peu bourru et de mauvaise humeur que  

je joue dans mes spectacles, un genre de 
clown fâché. »

Est-ce qu’on retrouve encore ce person-
nage dans le nouveau one-man-show ?  
« J’aspire à faire partie des humoristes qui 
grandissent et s’améliorent avec le temps. 
Dans ce nouveau show, il y a plus de profon- 
deur dans mes observations, plus de nuance 
aussi. Mon but est de faire rire le public avec 
des sujets qui peuvent paraître simples mais 
qui comportent une dimension humoristique 
qui n’est pas visible au premier abord. C’est 
l’angle sous lequel je les observe qui est drôle, 
plus que les situations elles-mêmes. »

Rire de ce qui irrite
Dans ce nouveau spectacle, François  
Bellefeuille fait une place de choix aux  
contrariétés du quotidien, qu’il décortique 
pour mieux s’en offusquer. Il parle aussi  
de ses états d’âme à propos de la vie de 
famille, du vieillissement, des voisins et de 
l’intelligence artificielle, entre autres.

Quand on lui demande ce qui le fâche 
par-dessus tout, il répond qu’en humour, le 
sujet n’est pas important. Il s’agit d’en trou-
ver et d’exploiter le ressort comique.  
« J’ai un numéro sur la communication  
non violente, par exemple. Personne ne va  
venir me voir parce que je parle de ce sujet,  
dit-il pour illustrer son propos. Il y a certains 

humoristes qui choisissent un thème qu’ils 
vont développer tout au long du spectacle.  
Ce n’est pas mon cas. J’ai accumulé diffé- 
rentes idées que j’ai notées puis testées lors  
de spectacles en rodage, et j’ai gardé celles qui 
fonctionnent le mieux. »

Petites et grandes contrariétés
François Bellefeuille a recours à des situa-
tions très personnelles dans ses numéros 
d’humour. Comment expliquer qu’elles 
font autant rire le public ? « Quand on parle 
de son propre vécu, ça touche souvent  
beaucoup de monde, dit-il. On est tous hu-
main. Je suis le seul parmi mes proches  
dont les cheveux ont blanchi très jeune, par 
exemple. Cela me fait vivre toutes sortes 
d’émotions et des situations avec lesquelles  
les gens peuvent s’identifier. Parfois, lorsque je 
suis avec mon fils de neuf ans, on me prend 

pour son grand-père ! C’est fâchant et drôle  
à la fois. »

Y a-t-il aussi des événements sur le plan 
mondial qui l’irritent ? « Pour ce troisième 
one-man-show, j’ai décidé de ne pas traiter  
de sujets d’actualité. On est constamment 
bombardé de mauvaises nouvelles et on a 
surtout besoin de rire en ce moment ! Un  
spectacle d’humour, c’est comme une petite 
dose d’antidépresseur. »

Une série de rêve
En plus de se produire sur scène, François 
Bellefeuille a scénarisé et joué dans la série 
télé Temps de chien. Qu’est-ce que cette ex-
périence lui a apporté ? « Beaucoup de  
plaisir ! C’était un rêve que je voulais réaliser. 
Je suis moi-même un grand consommateur 
de séries télé. J’aime le fait qu’avec cette for-
mule qui se déroule sur plusieurs saisons, on  
a le temps de peaufiner l’écriture des scènes  
et la psychologie des personnages. En plus,  
le fait d’avoir travaillé comme comédien  
m’a aidé lorsque je me produis sur scène. »

CULTURE

Humour 

Le style  
indomptable  
de François  
Bellefeuille
 JOËLLE CURRAT (initiative de journalisme local)  |  j.currat@gmail.com  
L’humoriste énervé est de retour sur scène avec un troisième 
spectacle intitulé Sauvage. Contrarié par mille et une choses 
du quotidien, il entraîne encore une fois le public à voir le 
monde dans toute sa drôlerie et son absurdité.

À L'AGENDA  
Quoi : spectacle Sauvage
Qui : François Bellefeuille
Où : Théâtre Gilles-Vigneault de 
Saint-Jérôme
Quand : 23 octobre à 20 h

Photos : Courtoisie
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POUR VISITER!

Les résidents de SkyBlü bénéficieront également d'un accès exclusif à l'Azür, un espace de détente et de divertissement
exceptionnel. L'Azür comprendra une piscine extérieure de 80 pieds de long, parfaite pour se rafraîchir et se détendre
les jours ensoleillés. De plus, une salle d'entraînement entièrement équipée permettra aux résidents de maintenir leur
forme physique sans avoir à quitter leur domicile. Le lounge moderne offrira un endroit idéal pour se retrouver avec des
amis et des voisins, tandis que la terrasse permettra aux résidents de se détendre et plus encore ! 

SKYBLÜ CONDOS URBAINS - DES ESPACES DE VIE UNIQUES

>P009550-1
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On connaît Catherine Major pour ses albums 
de compositions originales – elle en a pro-
duit sept depuis 2004 – et ses spectacles 
en solo dans des salles et des festivals au 
Québec et à l’étranger. Elle est également 
la compositrice et l’orchestratrice de l’opéra 
Albertine en cinq temps (2022) et a signé des 
titres pour ses pairs, notamment pour Diane 
Dufresne, en plus de se voir confier la com-
position de plusieurs musiques de films et 
de documentaires. Connue en tant que 
pianiste et interprète douée d’une grande 
sensibilité et intensité, Catherine Major a 
récolté de nombreux prix, dont le Coup de 
cœur de l’Académie Charles-Cros et le prix 
Félix-Leclerc.

Quant à Jeff Moran, il remporte le concours 
Ma première Place des Arts en 2005 en se 
voyant décerner le premier prix dans les 
catégories Auteur-compositeur-interprète et 
Chanson de l’année. Il est également deux 
fois lauréat du Coup de cœur francophone 
de l’Académie Charles-Cros (2008 et 2012). 
C’est aussi l’auteur des textes de chansons 

figurant sur des albums de Daniel Lavoie, 
La Bronze, Luce Dufault, Sylvie Paquette 
et… Catherine Major.

Les deux artistes se sont rencontrés lors 
d’une émission de radio il y a 18 ans et ne 
se sont plus quittés depuis. Ils caressaient 
le rêve de produire un album ensemble et 
de se produire sur scène en tant que duo 
depuis longtemps. C’est maintenant chose 
faite avec l’album Bunker à ciel ouvert sorti 
en mars dernier et avec une tournée qui 
passera par le Théâtre du Marais, à Val-Morin, 
le 18 octobre.

Une évolution naturelle
Ensemble depuis bientôt deux décennies 
et parents de quatre enfants, le couple  
Major-Moran a décidé depuis peu de met-
tre en commun leurs talents artistiques. 
Les chansons de l’album Bunker à ciel  

ouvert sorti cette année ont été créées 
dans la maison de campagne où le couple 
s’est retiré il y a quelques années.

Qu’est-ce qui les a poussés à faire œuvre 
commune ? « Les enfants ont grandi et on  
se sentait prêts à réaliser ce projet qui nous  
tenait à cœur depuis longtemps », dit Jeff. 
Comment se passe alors la création « à 
deux cerveaux et quatre mains » quand on a 
l’habitude de travailler seul ? « On s’est en-
tendu dès le départ avec Catherine que c’est 
elle qui composerait toutes les mélodies et 
s’occuperait des arrangements musicaux et  
de la réalisation de l’album. De mon côté, j’ai 
écrit les paroles des chansons. » Celles-ci 
abordent les thèmes de l’amour, de la 
famille, du temps qui passe… « Certains  
des textes prennent leur source dans les con-
versations que nous avons avec nos enfants, 
notamment au sujet des événements mon-
diaux actuels, et parlent des émotions que l’on 
vit en tant que parents », confie Jeff.

Ensemble et en alternance
Si l’album de Catherine Major et Jeff Moran 
est né d’une profonde complicité entre  
les deux artistes, est-ce que ceux-ci mêlent 
également leurs voix dans toutes les  
chansons ? « Sur l’album, nous chantons  
effectivement les deux dans chacune des 
pièces, indique Jeff. Parfois, c’est la voix de 
Catherine qui prend le dessus et d’autres fois, 
c’est la mienne. »

Lors des concerts, Catherine est au piano et 
Jeff à la guitare, en plus d’un band qui les 
accompagne. Le duo chante évidemment 
les chansons de leur album conjoint, mais 
aussi quelques pièces de leur répertoire solo, 
les musiciens alternant entre des balades 
piano-voix et des morceaux plus rock.

Tissés serrés
Vivre ensemble et travailler ensemble, 
c’est-à-dire passer le plus clair de son temps 
avec son ou sa conjointe, suppose une  
entente presque parfaite entre deux per-
sonnes. Le couple Major-Moran semble 
avoir trouvé la recette du bonheur. La  
tentation était grande de leur poser la 
question : Quel est votre secret ? « J’entends 
souvent des parents dire qu’ils n’ont plus de 
temps à consacrer à leur vie couple et qu’ils 
aimeraient se voir davantage sans les enfants, 
dit Jeff. Pour Catherine et moi, le fameux 
"temps de qualité", c’est quand nous sommes 
avec eux justement. Nous avons fait le choix 
d’avoir une famille nombreuse. On sait tous les 
deux qu’on va dans la même direction et on 
est heureux de notre sort ! »

Musique 

Le duo Major-Moran, pour le meilleur !
JOËLLE CURRAT (initiative de journalisme local)   
j.currat@gmail.com 

On a connu Catherine Major et Jeff 
Moran en tant qu’artistes solos. Après 
18 ans de vie commune, le couple a 
décidé de créer des chansons et de 
se produire ensemble sur scène.

À L'AGENDA  
Quoi : concert Major-Moran
Où : Théâtre du Marais de Val-Morin
Quand : 18 octobre à 20 h
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On Danse : The Sistaz
Où : Église de Val-David
Quand : 10 octobre à 19 h 30
« Préparez-vous à une des soirées les 
plus enlevantes de la saison. Deux 
artistes accomplies, soeurs par le sang 
et la créativité, s'unissent pour une 
performance électrisante autant 
qu'extatique. »

SlyFox
Où : Ye Olde Orchard, Saint-Sauveur
Quand : 11 octobre à 19 h 30
« Ils aiment bien commencer tôt dans 
le Nord ! Départ à 7 h 30 pour notre 
avant-dernier spectacle ! Si le cœur 
vous en dit, faites le déplacement et 
admirez le magnifique paysage en 
route vers notre petit coin de paradis. »

Kit Katz
Où : Saint-Sau Pub Gourmand, 
Saint-Sauveur
Quand : 11 octobre à 21 h
« Le trio Kit Katz; du rock’n’roll 
chaleureux et festif ! Myra Camirand 
(Drum), Andréa Bélanger (Basse), 
Jean-Philippe Comeau (Guitare), Erin 
Hibberd (Voix). Réservez vos places ! »

Guy Mapoko
Où : Saint-Sau Pub Gourmand, 
Saint-Sauveur
Quand : 10 octobre à 21 h
« Rebelle du rock et du blues, Guy 
Mapoko propose un répertoire à la 
Hallyday et Presley à l’africaine… avec 
des percussions : calebasse, djembé , 
congas, cajon, gon, et talking drum. »

Stéphanie Boulay
Où : Théâtre du Marais, Val-Morin
Quand : 11 octobre à 20 h, 12 octobre  
à 11 h
« C’est avec le coeur léger et plus de 
confiance en ses propres moyens que 
Stéphanie Boulay remontera sur scène, 
en solo pour défendre son deuxième 
album solo, Est-ce que quelqu’un me 
voit ? »

Romain
Où : Moe's, Saint-Sauveur
Quand : 11 octobre à 19 h 30
« Romain Malagnoux est un musicien 
et guitariste professionnel dont la 
renommée ne cesse de croître dans la 
scène musicale de Montréal et au 
Québec. »

Séisme, l'atelier
Où : Place des citoyens, Sainte-Adèle
Quand : 15 octobre
« SEiSME est un atelier d'initiation à la 
musique électronique et d’immersion 
sensorielle. Activité présentée à l’aide 
de gilets vibrants, ainsi que de façon 
ludique, accessible et inclusive. »

SADL Youth fest
Où : Radis Noir, Sainte-Anne-des-Lacs
Quand : 11 octobre à 19 h
« Sous la gouverne de l’oreille absolue 
d’Éric Bégin, notre talentueuse relève 
locale vous prépare un concert dès 
plus mémorable. Une soirée 
découverte, les grandes vedettes de 
demain seront au rendez-vous. »

SORTIESCULTURELLES
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SPORT

Le pilote de l’écurie Ben Cooper Racing 
(BCR) avait auparavant réussi à s’emparer 
de la pôle, position qui, grâce à ses prouesses 
en matinée lors de la pré-finale, déterminait 
la grille de départ de la grande finale de la 
saison. « Maddox, parti avec la position de 
tête, s’est forgé une avance de plusieurs dis-
tances de karts. Il a maintenu sa position 

jusqu’au drapeau d’arrivée, aidé par Hugo 
Fauteux, qui a démontré des belles qualités 
humaines. Parti loin derrière, Hugo a remonté 
le peloton, pour courir ensuite avec Maddox  
et le protéger pendant une dizaine de tours. 
Fauteux a pris le 2e rang sur le podium. Ils ont 
vécu une très belle complicité », a commenté 
M. Nicolas Gauthier, père de Maddox.

Foncer droit devant
Fauteux, de l’équipe Formula K, a de nouveau 
démontré du cran. Après s’être fait infliger 

une pénalité de cinq secondes après une 
collision non-provoquée en pré-finale, il a 
déjoué ceux qui se plaçaient en groupe 
pour le bouchonner vers le meneur. « On  
a dit à Hugo de tourner la page et de ne  
pas s’occuper du jeu d’obstruction de cer- 
tains autres pilotes. Il a foncé droit devant et  
a surclassé les concurrents un après l’autre. 
Maddox et lui, bien que rivaux d’écuries,  
se sont aidés main dans la main jusqu’au 
drapeau à damier », a expliqué M. Maxime 
Fauteux, père de Hugo.

À Mirabel, Kristopher Goulet a amassé  
95 points en pré-finale et 150 en grande 
finale, pour s’assurer les lauriers de la caté-
gorie junior. Maddox Gauthier a arraché 
300 points, soit 100 en pré-finale et 200 en 
course ultime. Hugo Fauteux a récolté 65 
points en pré-finale et 180 points en finale.

Le championnat
Avant la course ultime de la saison, Gauthier 
venait au 2e rang du classement des pilotes. 
Pour sa part, Fauteux se trouvait très près 
derrière au 3e échelon.

« Il aurait fallu que Kristopher Goulet finisse  
8e ou plus bas en finale pour que Maddox ait 
une chance de le coiffer au championnat des 
pilotes juniors de la Coupe de Montréal. C’est 
déjà très bien qu’il se soit maintenu en tête  
de la finale, en contrôlant ce qu’il pouvait. 
Maddox ira participer en décembre au Florida 
Winter Tour, contre les pilotes américains, qui 
représentent la crème de la crème au volant. 
Cela l'aidera à passer dans une nouvelle 
catégorie en 2026, soit Rotax Junior », a pour-
suivi le paternel Gauthier.

Plus de 1 000 amateurs de courses, pilotes 
et équipiers ont défilé à Mirabel, sur les 
dalles de béton aménagées aux alentours 
de l’aéroport. Plusieurs ont déploré les indi-
cations inexistantes aux abords des routes 
environnantes, pour trouver le circuit et les 
bureaux de SRA Karting international, qui a 
très bien géré le gigantesque événement.

Karting

Maddox Gauthier triomphe  
devant ses partisans
LUC ROBERT   
luc@journalacces.ca  

Le Jérômien Maddox Gauthier a 
réussi un tour du chapeau, dimanche 
5 octobre à Mirabel, en remportant 
sa troisième épreuve de la saison lors 
de la finale de la catégorie Briggs and 
Stratton junior de karting.

Hugo Fauteux et son père Maxime examinent de près les dégâts après  
une collision provoquée par une recrue adverse. 
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Maddox Gauthier est arrivé premier  
à l'ultime course. 

Le pilote de 41 ans, de Wentworth-Nord, 
était à l’œuvre samedi et dimanche, 4 et 5 
octobre, au circuit ICAR de Mirabel, en 
catégorie Rotax DD2 Masters.

« C’est une classe réservée aux coureurs de  
32 ans et plus. On vient pour s’éclater en piste 
et revoir les amis pilotes de longue date.  
J’avais arrêté pendant 20 ans de faire des 
courses, quand un ami qui travaille au circuit 
ICAR, Philippe Gauvreau, m’a convaincu de 
revenir aux sources. Tu viens à la piste pour 
oublier les tracas de ta job et t’éclater au  
volant en direct. C’est un privilège de retomber 
dans ma jeunesse et de conduire un volant 
dans le feu de l’action. C’est devenu un loisir  
et on rigole avec les amis avec une bonne 
bouteille de vin, après la fin de semaine 

d’épreuves. Le lundi, on est de retour au travail 
très serein, après avoir laissé notre surplus 
d’énergie sortir en piste », s’est exclamé le 
cousin d’Olivier Dulac, toujours actif comme 
pilote en Formule 1600.

Le karting demeure l’antichambre de la 
course automobile, souvent pour les for-
mules monoplaces. François Dulac com-
prend très bien le désir des jeunes qui 
poussent sans ménagement leur monture 
pour se faire une place au soleil.

« Quand j’ai commencé à 16 et 17 ans, la 
course prenait une très grande place dans 
ma vie. Originaire de Québec, je me déplaçais 
partout aux grands événements de karting  
et de course automobile en général. Je  
comprends ce que vivent les pilotes juniors 
(catégorie Briggs & Stratton), qui sont prêts à 
tout laisser sur la piste pour progresser. Adoles-
cent, c’était toute ma vie de performer et de 
trouver les meilleurs commanditaires. Je con-
seille aux jeunes de s’amuser : très peu finiront 
en F1. Mais c’est bien de se fixer des buts per-
sonnels et d’être fier de soi. »

Toujours compétitif
François Dulac gagne bien sa croute en tra-
vaillant au Studio Pub, spécialisé dans les  

animations 2D et 3D. Il excellence dans la 
production de bandes annonces. « J’ai aussi 
du plaisir au travail. J’innove et ça me tient  
occupé. Mais quand je reviens à ma piste  
locale d’ICAR, le féru de courses que j’ai tou-
jours été refait surface. Tu éprouves encore la 
fierté de bien faire. Je me trouvais encore 
deuxième au championnat des pilotes, avant 
la dernière course au calendrier à Mirabel.  
Disons que plusieurs problèmes simultanés 
mon relégué 8e à la finale du 5 octobre des 
Masters DD2, pour un classement final de  
4e au championnat des pilotes de la Coupe  
de Montréal », a-t-il commenté.

Malgré une température ensoleillée, les as-
tres ne semblaient pas alignés pour le 
vétéran. « J’ai amorcé la fin de semaine  
avec une vilaine grippe. Et puis, les événe-
ments se sont enchainés : ajustements de 
châssis, un moteur un peu fatigué et mon  
pilotage non optimal ont fait que je n’ai  
jamais trouvé mon rythme. C’est dommage 
pour mes équipiers de l’écurie Chocolate  
Racing Team (CRT), qui ont travaillé fort  
pour me donner un bon bolide. Mais vous 
savez quoi ? Même si le calendrier est ter- 
miné, ça me donne le goût de revenir pra-
tiquer avec des nouveaux éléments. La 
flamme de vouloir mieux faire et réussir ne 
s’éteint jamais. En-dedans, tu veux toujours 
essayer de tourner le circuit en avant », a 
ajouté celui qui provient d’une famille de 
passionnés de la course automobile.

Dulac incite les jeunes à se garder une op-
tion d’études dans leurs cartons, au cas où 
le rêve d’une carrière de pilote ne se maté- 
rialiserait pas. « J’ai adoré mes années à  
courir sous les feux de la rampe, plus jeune.  
Le focus doit encore être placé vers ces pilotes 
de la relève. On possède plusieurs talents 
uniques de conducteurs dans le karting 
québécois. Il faut les mettre en valeur, tant à 
l’échelle canadienne qu’américaine. Mais  
continuez vos études pour vous garder une 
porte de sortie. Dans mon cas, je n’éprouve 
pas le même stress d’urgence qu’eux. Je suis ici 
pour me gâter et revoir les amis du milieu, 
dans la quarantaine. J’y trouve encore mon 
compte », a achevé celui qui a mis en vente 
un support de kart sur Facebook, sans avoir 
l’intention de quitter le milieu à nouveau.

Vétéran

François Dulac course pour  
le plaisir et la camaraderie
LUC ROBERT 
luc@journalacces.ca  

Alors que les jeunes pilotes de karts 
rivalisent d’adresse pour tenter de  
se mériter des bourses vers des 
catégories supérieures ou d’attirer 
l’œil des recruteurs, le vétéran pilote 
François Dulac donne ses coups de 
volant pour le simple plaisir de la 
conduite.
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Le vétéran François Dulac s’éclate au volant  
du kart no. 513 de l’écurie CRT.
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DE 10H00 AM À 14H00 PMVISITES LIBRES
VENEZ VISITER LE 7 SENS

www.le7sens.com

location@le7sens.com

CUISINE
COMMUNE

HALL D’ENTRÉE GOLF
VIRUEL

SALLE
D’ÉVÈNEMENT 

SALLE
D’ENTRAINEMENT 

SALLE 
DE YOGA

SALLE 
DE JEUX

PISCINE, SPA &
SAUNA

TERRASSE &
JARDINS

Un projet réalisé par1 1500 RUE DE CHAMBORD,  MIRABEL

579-477-7779 SAMEDI 18 OCTOBRE

DE 10H00 AM À 14H00 PM

11500 RUE DE CHAMBORD, MIRABEL

CONDOS TOUT INCLUS 
À LOUER |  CITÉ MIRABEL

3 ½   4 ½   5 ½ 
Le 7 SENS accorde une grande importance au bien-être de ses résidents en offrant une multitude de commodités,
toutes aussi fabuleuses les unes que les autres. Une piscine, un spa et un sauna intérieur vous permettent de vous
détendre et de vous ressourcer. Un grand gym entièrement équipé, ainsi qu'un studio de yoga et de pilates, sont
disponibles. Pour les passionnés de golf, des écrans géants sont mis à disposition pour pratiquer en mode virtuel,
beau temps, mauvais temps. De plus, une salle de jeux avec billard, télévision et soccer sur table est disponible pour
des moments de divertissement conviviaux. Comme dans tous les grands hôtels, une salle de réceptions privées avec
cuisine complète est à votre disposition pour vos événements spéciaux entre amis ou en famille.

>PN10391-1
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205 - Logement 
appart à louer

Idéal pour retraités auto-
nomes, Légendes du Nord, 
118 chemin du Lac Mil-
lette, appartements 4-1/2 
et 5-1/2 avec mezzanine. 
Emplacement exceptionnel. 
Sécuritaires. Stationne-
ment intérieur/ extérieur. 
Ascenseur, piscine, gym. 
Non-fumeur, chat accepté. A 
partir de 1,695$/ mois.

LAURENTIDE, maisons, 
4-1/2, studios. Proximité 
des services, de 1,450$ à 
2,700$. 514-212-4644

ST-JÉRÔME, 4-1/2 paisible, 
2 balcons/ portes-partios, 
rangement. Non-fumeur. 
Pas d’animaux. Idéal 
retraité. 450-438-6463

 

310 - Divers à vendre

Scie à chaine Husquevarna 
55 cc. Refroidisseur à vin 
30 bouteilles. 2 paravents 
chinois.  Clavier électro-
nique. Sac de golf complet 
pour homme. Fauteuil en 
bois. Table en marbre. Tapis 
5x7. 4 chaises blanches. Lit 
King Thomasville Elisé et 
autred. Lise tel  : 514-974-
5546. ltremblaythaychi@
hotmail.com

 

415 - Massothérapie 
| Soins 

thérapeutiques
 

Daniel, détente com-
plète, confort. Dis-
crétion. 7h/ 17h00. 
Ste-Adèle.  450-560-
1849

ESPACEEST.ca, massage, 
spa, personnel féminin, 
du lundi au samedi. 577-A 
Notre-Dame, Repentigny. 
450-932-7990

MASSEUR, St-Sauveur, 
musculaire/ détente.  Ser-
vice rasage. 50$/ l’heure. 
514-264-6063

MASSOTHÉRAPIE. Massage 
de détente. Ste-Adèle. Carl 
450-229-2073

 

424 - Astrologie

Découvrez les talents excep-
tionnels de la voyante Ana. 
Lectures précises, conseils 
éclairants, guidance spi-
rituelle et révélations sur-
prenantes. 3 décennies 
d’expérience. Consultations 
privées, réponses précises 
et datées au 514-613-0179

 

484 - Services divers
 

C O R M I E R 
C O N S T R U C -
TION  :   Ouvrage 
général béton/ 
ciment. Fissures 
solage. Brique. 
Réparation/ recou-
vrement trottoir, 
balcons. 40 ans 
d’expérience. Esti-
mation gratuite! 
514-212-6577

 

Maçonnerie, répara-
tions/ restaurations  : 
béton, cheminée exté-
rieur (démolition), plan-
cher garage, joint de 
brique, marche, pierre, 
sablage, epoxy, etc... 
Pascal 514-569-0261

RÉNOS AAA, 25 ans d’expé-
rience, homme à tout faire, 
salle-de-bain, armoires, 
sous-sol, terrasse, boiserie. 
450-712-3464

ÉMONDAGE, abattage. Ser-
vice rapide. 40 ans d’expé-
rience. Nettoyage de sous 
bois. Déchiquettage de 
branches. Prix compétitif. 
Assurance responsabi-
lité. 438-376-2372

 

665 - Soins à 
domicile

À Ste-Adèle, demande aide à 
domicile pour personne qua-
draplégique pour soins d’hy-
giène et maintien à domicile, 
3 avant-midis semaine, 20$/ 
l’heure, 450-229-1718
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UNE COUVERTURE DE SATISFACTION

Pour un service personnalisé et complet 
 Un travail propre et garanti

 Dans le domaine depuis 1993 
 Spécialité bardeaux d’asphalte

Installation de gouttières sans joints

450 226-3843 • www.silanictoitures.com

RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL
Excavation et transport de gravier/terre

MICHEL 450-565-7092 / 819-856-8435
asphaltefrankfox.com

RÉPARATION D’ASPHALTE

• Fissure • Pose de scellant  • Protection 1ière qualité
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RÉNOVATION
CHARPENTE

FINITION
PLUS DE 30 ANS 
D’EXPÉRIENCE

TRAVAUX
GARANTIS

MICHEL
514 581-4846
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ceramique
mrnicolas.com

Peintre, réparation 
de plâtre, joints. 

Homme 
d’expérience.

Propre et minutieux 
514 946-6353
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Contactez Jean-Claude Bouchard
514-255-2929

>P010656-1

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE 
Avis est donné, conformément au  Code civil du Québec, de 
la clôture de l’inventaire en regard de la succession de Rive 
Reine Le Lacheur, en son vivant domiciliée et résidant au  
1014 chemin Marc-Chevalier, Saint-Sauveur, Québec, J0R 1R2 
et décédée le 16 février  2025 à Sainte-Agathe-des-Monts, 
Québec. Cet inventaire peut être consulté par toute personne 
ayant un intérêt, au 1008 chemin Marc-Chevalier, Saint-Sau-
veur, Québec, J0R 1R2.

Saint-Sauveur, le 1er octobre 2025
Stéphane Renaud, liquidateur’’

>P010781-1

        MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD

    Province de Québec

AVIS PUBLIC
ENTRÉE EN VIGUEUR - RÈGLEMENTS N° 2017-498-29 et 2027-496-8

Conformément à l’article 137.15 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1), avis-
vous est donné que les règlements suivants :

    •  Règlement n° 2017-498-29 modifiant le règlement de zonage n° 2017-498 afin d’autoriser l’usage 
  complémentaire à un usage résidentiel « hébergement touristique de type résidence principale »  
  dans les zones commerciales C-01, C-02 et C-05

    •  Règlement n° 2017-496-8 modifiant le règlement sur les permis et certificats n° 2017-496 visant  
  à augmenter les amendes et les dépôts exigés pour l’obtention d’un permis ou d’un certificat  
  d’autorisation et à modifier d’autres dispositions diverses

ayant étés adoptés lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 17 septembre 2025, sont entrés 
en vigueur le 3e jour d’octobre 2025, date à laquelle La MRC des Pays-d’en-Haut a émis des certificats 
de conformité.

Ces règlements sont disponibles pour consultation à l’Hôtel de Ville au 3488 route Principale, à Went-
worth-Nord durant les heures régulières de travail, soit de 8h30 à 12h et de 12h30 à 16h30 du lundi au 
vendredi ou sur le site web de la Municipalité.

Donné à Wentworth-Nord, ce 8e jour d’octobre 2025.

Ron Kelley
Directeur général et greffier-trésorier

>P010794-1

De votre journal local

Avis public

VISITEZ NOTRE 
SECTION
EMPLOIS LOCAUX

  journalacces.ca

Avis public de révision de la liste électorale

Municipalité régionale de comté (MRC) des Pays-d'en-Haut 
Date du scrutin : 2 novembre 2025

Par cet avis public, Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux 
électeurs de la municipalité.

1.  La liste électorale municipale pour la préfecture a été déposée au bureau de la MRC le 3 octobre 2025.
 Elle fait maintenant l’objet d’une révision.

2.  Pour voter pour la préfète ou le préfet, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3.  Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin :
 •  vous avez 18 ans accomplis.
 •  vous avez la citoyenneté canadienne;
 •  vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle
 •  vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq dernières années.
 •  De plus, le 2 novembre 2025, remplir l’une des deux conditions suivantes :
 •  Avoir votre domicile sur le territoire de la MRC et, depuis au moins six mois, au Québec.
 •  Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise situé sur le territoire 
  de la MRC.
  NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la MRC et que vous souhaitez exercer votre droit de vote, vous devrez transmettre 
  une demande d’inscription ou une procuration, selon le cas, à la présidente ou au président d’élection.

4.  Vous pourrez consulter la liste électorale et, si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié dans une municipalité locale du 
 territoire de la MRC, présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de révision de cette 
 municipalité. Vous devez consulter l’avis public de révision de cette municipalité pour connaître les modalités de la révision.

5.  Vous pouvez joindre la présidente ou la secrétaire à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous.

  Mélissa Bergeron-Champagne, Présidente d’élection
  Adresse: 1014 rue Valiquette à Sainte-Adèle (Québec) J8B 2M3 
  Téléphone: 450-229-6637

  Eryka Roy, Secrétaire d’élection
  Adresse: 1014 rue Valiquette à Sainte-Adèle (Québec) J8B 2M3 
  Téléphone: 450-229-6637 poste 109

Signature
Donné à Sainte-Adèle le 6 octobre 2025

Avis public du scrutin

Municipalité régionale de comté (MRC) Pays-d’en-Haut 

Date du scrutin : 2 novembre 2025

Par cet avis public, Mélissa Bergeron-Champagne présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux 

électrices et aux électeurs inscrits sur la liste électorale de la MRC que :

1. Un scrutin sera tenu.

2. Les personnes candidates pour le poste de préfète ou de préfet sont :

 Borreggine, Rosa

 Darveau, Richard

 Hamé, Catherine

 Nadon, Martin

 Ouellette, Marie-Ève

3. Si vous êtes une électrice ou un électeur dans une municipalité locale sur le territoire de la MRC, vous 

devrez consulter l’avis public d’élection de cette municipalité pour connaître les jours, les heures et les 

lieux de votation selon votre section de vote. 

4. Le recensement aura lieu le 2 novembre à 20 h00 à l’adresse suivante : 1014 rue Valiquette à Sainte-

Adèle, J8B 2M3. Vous pouvez y assister.

5. Vous pouvez joindre la présidente ou le président d’élection ou la secrétaire d’élection à l’adresse et au 

numéro de téléphone ci-dessous.

Mélissa Bergeron-Champagne, Présidente d’élection

Adresse : 1014 rue Valiquette à Sainte-Adèle (Québec) J8B 2M3

Téléphone : 450-229-6637

Eryka Roy, Secrétaire d’élection

Adresse : 1014 rue Valiquette à Sainte-Adèle (Québec) J8B 2M3

Téléphone 450-229-6637 poste 109

Signature

Donné à Sainte-Adèle, le 6 octobre 2025

 

 Présidente d’élection

SP-41-VF (25-07)
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art. 171

>P010791-1
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Laissez Mimi Legault vous aider :

• Lettres • discours • C.V.
• Corrections
• Travaux scolaires
• Autobiographies

mimilego19@outlook.commimilego19@outlook.com

DIFFICULTÉ À ÉCRIRE 
VOS TEXTES?
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PAR CET AVIS PUBLIC, Yan Senneville, président d’élection, annonce les éléments 

suivants aux électrices et aux électeurs inscrits sur la liste électorale de la ville de Saint-

Sauveur : 

1. La liste électorale a été déposée au bureau de la municipalité le 3 octobre 2025. 

Elle fait maintenant l’objet d’une révision.

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3. Vous avez le droit  d’être inscrite ou inscrit  sur  la liste électorale si,  le  jour  du 

scrutin :

 vous avez 18 ans accomplis;

 vous avez la citoyenneté canadienne;

 vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle;

 vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale 

au cours des cinq dernières années.

• De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions 

suivantes :

 Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et,  depuis au 

moins six mois, au Québec;

 Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper 

un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité.

NOTE :  Si  votre  domicile  n’est  pas  dans  la  ville  et  que  vous  souhaitez 

exercer  votre  droit  de  vote,  vous  devrez  transmettre  une  demande 

d’inscription ou une procuration, selon le cas, au président d’élection. 

4. Vous pourrez consulter  la  liste  électorale aux jours et  aux heures indiqués ci-

dessous. Si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié dans la ville, vous 

pourrez aussi y présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction 

devant la commission de révision, qui siège à cet endroit.

Hôtel de ville – Ville de Saint-Sauveur 

1, place de la mairie

Saint-Sauveur (Québec) 

Horaire :

Jeudi le 16 octobre 2025 : 16 h à 20 h 30 

Samedi 18 octobre 2025 : 9 h à 13 h

5. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur 

le territoire de la municipalité doit indiquer l’adresse du domicile précédent de cette 

personne et présenter deux documents :  l’un qui indique le nom et la date de 

naissance de la personne et l’autre, son nom et l’adresse de son domicile.

A V I S  P U B L I C

AVIS DE RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE

VILLE DE SAINT-SAUVEUR

PAR CET AVIS PUBLIC, Yan Senneville, président d’élection, annonce les éléments suivants aux 
électrices et aux électeurs inscrits sur la liste électorale de la ville de Saint-Sauveur : 
1.  La liste électorale a été déposée au bureau de la municipalité le 3 octobre 2025. 
 Elle fait maintenant l’objet d’une révision.

2.  Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3.  Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin :
     •  vous avez 18 ans accomplis;
     •  vous avez la citoyenneté canadienne;
     •  vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle;
     •  vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale au cours des cinq 
  dernières années.
• De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes :
     •  Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, 
  au Québec;
     •  Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement 
  d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité.

 NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la ville et que vous souhaitez exercer votre droit de vote,
 vous devrez transmettre une demande d’inscription ou une procuration, selon le cas, 
 au président d’élection. 
4.  Vous pourrez consulter la liste électorale aux jours et aux heures indiqués ci-dessous. 
 Si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié dans la ville, vous pourrez aussi y présenter 
 une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de révision, 
 qui siège à cet endroit.
 Hôtel de ville – Ville de Saint-Sauveur 
 1, place de la mairie
 Saint-Sauveur (Québec) 

 Horaire :
  Jeudi le 16 octobre 2025 : 16 h à 20 h 30 
  Samedi 18 octobre 2025 : 9 h à 13 h

5.  Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire 
 de la municipalité doit indiquer l’adresse du domicile précédent de cette personne et présenter
 deux documents : l’un qui indique le nom et la date de naissance de la personne et l’autre, son 
 nom et l’adresse de son domicile.

Vous pouvez joindre la présidente d’élection (ou joindre son secrétaire) à l’adresse et au numéro de 
téléphone ci-dessous.

1, place de la Mairie, Saint-Sauveur, Québec, J0R 1R6
(450) 227-0000, poste 2300

election@vss.ca

FAIT À SAINT-SAUVEUR, ce 8 octobre 2025.

Le président d’élection,

Yan Senneville, OMA
>P010801-1

APPEL D’OFFRES

HYG-202509-109
SERVICE DE LOCATION DE CONTENEURS, 

COLLECTE, TRANSPORT ET 
DISPOSITION DE MATIÈRES 

RÉSIDUELLES 
EN VRAC (MATÉRIAUX SECS)

La  Ville  de  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
requiert  des  soumissions  de  fournisseurs  pour 
effectuer  éventuellement  le  service  de  location  de 
conteneurs, la collecte, le transport et la disposition 
des  matières  résiduelles  en  vracs  (matériaux  secs) 
pour  une  quantité  estimée  à  environ  550  tonnes 
métriques annuellement, soit approximativement 126 
levées  par  période de douze (12)  mois  à  partir  de 
l’écocentre de la Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson, sur une période débutant à compter du 1er 

janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2028.

Les  soumissionnaires  doivent  se  procurer  les 
documents d’appel d’offres sur le site du SÉAO. Les 
frais  sont  fixés  selon  la  tarification  établie  par  le 
SÉAO.

Seules seront considérées les soumissions présentées 
par  des  fournisseurs  ayant  un  établissement  au 
Canada ou dans les territoires visés par les accords 
applicables ou ayant un établissement dans l’un des 
pays  signataires  de  l’Accord  économique  et 
commercial  global  (AECG). Le présent  contrat  est 
assujetti à l’Accord de commerce et de coopération 
entre le Québec et l’Ontario (ACCQO), à l’Accord 
de  libre-échange  canadien  (ALEC)  et  à  l’Accord 
économique et commercial global (AECG). 

Si  cet  ouvrage  vous  intéresse,  votre  soumission 
devra nous être déposée au bureau du greffe de la 
Ville  de  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson,  au  88, 
chemin  Masson,  Lac-Masson,  Québec  J0T 1L0, 
avant  le  délai  de  clôture  soit  15 heures  le 

11 novembre 2025,  dans  une  enveloppe  scellée 
portant  la  mention  « SOUMISSION – Service  de 

location  de  conteneurs,  collecte,  transport  et 

disposition  de  matières  résiduelles  en  vrac 

(matériaux secs) # HYG-202509-109 ».

La Ville ne s’engage à accepter ni la soumission la 
plus basse, ni aucune des soumissions reçues, et elle 
décline  toute  responsabilité  à  l’égard  de  l’un  ou 
l’autre des soumissionnaires en cas de rejet de toutes 
les soumissions. Le contrat est adjugé sur décision 
du conseil  de  la  Ville,  à  sa  seule  discrétion,  et  la 
Ville ne peut être liée d’aucune autre façon que par 
une résolution de son conseil.

DONNÉ à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, le 8 
octobre 2025

Anne-Julie Bergeron
Greffière
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APPEL D’OFFRES

TP-202509-098
APPROVISIONNEMENT EN 

CHLORURE DE SODIUM
SEL DE DÉGLAÇAGE

La Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson invite 
les  soumissionnaires  à  présenter  une  offre  pour 
l’approvisionnement en chlorure de sodium en vrac 
(sel  de  déglaçage),  pour  une  quantité  estimée  à 
environ huit cents (800) tonnes métriques par année, 
soit  pour  l’entretien  hivernal  2025-2026  de  son 
réseau routier et pour l’entretien hivernal 2026-2027, 
pour une quantité équivalente.

Les documents  de soumission seront  disponibles  à 
compter du 8 octobre 2025 en s’adressant au Service 
électronique d’appels d’offres (SEAO) en consultant 
le  site  web  www.seao.ca.  Les  documents  peuvent 
être obtenus au coût établi par le SEAO. Seules les 
offres présentées par les soumissionnaires qui auront 
commandé  des  documents  de  SEAO  seront 
considérées.

Les  soumissions  devront  être  présentées  sur  les 
documents  prévus à  cet  effet  et  transmis  dans des 
enveloppes  scellées  portant  la  mention 
« SOUMISSION  –  APPROVISIONNEMENT 

CHLORURE DE SODIUM – # TP-202509-098 » 
et reçues avant 15 h le 4 novembre 2025 au Service 
du greffe, au 88, chemin Masson, Sainte-Marguerite-
du-Lac-Masson  (Québec)  J0T 1L0.  Elles  seront 
ouvertes publiquement immédiatement  dans la salle 
du conseil après l’expiration du délai fixé pour leur 
réception.

De  plus,  le  contrat  découlant  du  présent  appel 
d’offres est assujetti à l’Accord de commerce et de 
coopération entre le Québec et l’Ontario (ACCQO) 
et l’Accord de libre-échange canadien (ALEC).

La  Ville  de  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson  ne 
s’engage à accepter ni la soumission la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues et elle décline toute 
responsabilité  à  l’égard  de  l’un  ou  l’autre  des 
soumissionnaires  en  cas  de  rejet  de  toutes  les 
soumissions.  Le contrat  est  adjugé sur décision du 
conseil municipal, à sa seule discrétion, la Ville ne 
peut  être  liée  d’aucune  autre  façon  que  par  une 
résolution de son conseil.

DONNÉ  à  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson,  ce 
8 octobre 2025

Anne-Julie Bergeron
Greffière
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Avis public

PROPRIÉTAIRE Josée Pilotte | OPÉRATIONS ET ADMINISTRATION Josée Ménard et Claire Labelle 
INFOGRAPHIE Marie-Ève Lapointe, Daniel Berthier et Sarah St-Pierre | NOUVELLES TECHNOLOGIES  
ET MULTIMÉDIA Davy Lopez | CHEF DE PUPITRE Simon Cordeau | JOURNALISTES France Poirier,  
Luc Robert, Alexane Taillon-Thiffeault, Aurélie Moulun, Joëlle Currat et Alec Brideau DIRECTEURS  
DE COMPTE Kenny Carrier et Camille Vaillancourt

 
  

Accès LE Journal des Pays-d’en-Haut est publié tous les mercredis à 24 611 exemplaires et distribué gratuitement 
de Sainte-Anne-des-Lacs à Val-David. Le contenu rédactionnel, photographique et publicitaire d’Accès LE Journal 
des Pays-d’en-Haut ne peut être reproduit en tout ou en partie sans autorisation écrite de l’éditrice. Accès LE 
Journal des Pays-d’en-Haut exclut expressément toute responsabilité quant au contenu des annonces soumises 
par son client, dontnotamment mais non limitativement toutes atteintes aux droits d’auteur, droits de l’image et 
autres sources de propriété intellectuelle. Dans l’éventualité de quelques poursuites en dommages ou autres à 
l’encontre de Accès LE Journal des Pays-d’en-Haut relativement auxdites annonces soumises par le client, ce 
dernier s’engage à tenir Accès LE Journal des Pays-d’en-Haut indemne et à prendre faits et cause en sa faveur. 

36 avenue Filion, St-Sauveur  J0R 1R0 | 450.227.7999 
Sans frais : 1 844 856-5144 | Télecopieur 450 227-1225 | journalacces.ca
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Avis public

Avis de décès

atelier@ journalacces.ca
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CONTACTEZ-NOUS

450.227.7999

JE DONNE...
Pour

assurer un
soutien

aux
personnes
en deuil 

1 855 717-9646 | palliacco.org
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Avis public du scrutin
Municipalité régionale de comté (MRC) Pays-d’en-Haut 
Date du scrutin : 2 novembre 2025

Par cet avis public, Mélissa Bergeron-Champagne présidente d’élection, annonce les éléments suivants 
aux électrices et aux électeurs inscrits sur la liste électorale de la MRC que :
 1.  Un scrutin sera tenu.

 2.  Les personnes candidates pour le poste de préfète ou de préfet sont :
      •  Borreggine, Rosa
      •  Darveau, Richard
      •  Hamé, Catherine
      •  Nadon, Martin
      •  Ouellette, Marie-Ève

3.  Si vous êtes une électrice ou un électeur dans une municipalité locale sur le territoire de la MRC, 
 vous devrez consulter l’avis public d’élection de cette municipalité pour connaître les jours, les 
 heures et les lieux de votation selon votre section de vote. 

4.  Le recensement aura lieu le 2 novembre à 20 h00 à l’adresse suivante : 1014 rue Valiquette à 
 Sainte-Adèle, J8B 2M3. Vous pouvez y assister.

5.  Vous pouvez joindre la présidente ou le président d’élection ou la secrétaire d’élection à l’adresse 
 et au numéro de téléphone ci-dessous.

 Mélissa Bergeron-Champagne, Présidente d’élection
 Adresse : 1014 rue Valiquette à Sainte-Adèle (Québec) J8B 2M3
 Téléphone : 450-229-6637

 Eryka Roy, Secrétaire d’élection
 Adresse : 1014 rue Valiquette à Sainte-Adèle (Québec) J8B 2M3
 Téléphone 450-229-6637 poste 109

Signature
Donné à Sainte-Adèle, le 6 octobre 2025

 Présidente d’élection

Avis public du scrutin

Municipalité régionale de comté (MRC) Pays-d’en-Haut 

Date du scrutin : 2 novembre 2025

Par cet avis public, Mélissa Bergeron-Champagne présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux 

électrices et aux électeurs inscrits sur la liste électorale de la MRC que :

1. Un scrutin sera tenu.

2. Les personnes candidates pour le poste de préfète ou de préfet sont :

 Borreggine, Rosa

 Darveau, Richard

 Hamé, Catherine

 Nadon, Martin

 Ouellette, Marie-Ève

3. Si vous êtes une électrice ou un électeur dans une municipalité locale sur le territoire de la MRC, vous 

devrez consulter l’avis public d’élection de cette municipalité pour connaître les jours, les heures et les 

lieux de votation selon votre section de vote. 

4. Le recensement aura lieu le 2 novembre à 20 h00 à l’adresse suivante : 1014 rue Valiquette à Sainte-

Adèle, J8B 2M3. Vous pouvez y assister.

5. Vous pouvez joindre la présidente ou le président d’élection ou la secrétaire d’élection à l’adresse et au 

numéro de téléphone ci-dessous.

Mélissa Bergeron-Champagne, Présidente d’élection

Adresse : 1014 rue Valiquette à Sainte-Adèle (Québec) J8B 2M3

Téléphone : 450-229-6637

Eryka Roy, Secrétaire d’élection

Adresse : 1014 rue Valiquette à Sainte-Adèle (Québec) J8B 2M3

Téléphone 450-229-6637 poste 109

Signature

Donné à Sainte-Adèle, le 6 octobre 2025

 

 Présidente d’élection

SP-41-VF (25-07)
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art. 171

>P010792-1

Scrutin du 2 novembre 2025

AVIS PUBLIC

RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE MUNICIPALE
Pour les 6 districts électoraux

Par cet Avis public, Anne-Julie Bergeron, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et 
électeurs de la Ville :

1. La liste électorale municipale a été déposée au bureau de la ville le 1er octobre 2025, et elle fait
 maintenant l’objet d’une révision.

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin :
      •  vous avez 18 ans accomplis ;
      •  vous avez la citoyenneté canadienne ;
      •  vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle ;
      •  vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au  
   cours des cinq dernières années.

 •  De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes :
   •  Avoir votre domicile sur le territoire de la ville et, depuis au moins six mois, au Québec ;
  •  Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement  
   d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité.
   NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer  
    votre droit de vote, vous devrez transmettre une demande d’inscription ou  
    une procuration, selon le cas, à la présidente d’élection, au plus tard le  
    18 octobre 2025 avant 17 h 30.

4. Vous pourrez consulter la liste électorale à l’endroit, aux dates et aux heures indiqués ci-dessous. 
 Si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié dans la municipalité, vous pourrez aussi  
 y présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de  
 révision, qui siège à cet endroit. :

Hôtel de Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson – Salle de conférence
88, chemin Masson, Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson

 En tout temps, pendant les heures de bureau, jusqu’au 17 octobre 2025, vous pouvez valider votre 
 inscription à la liste électorale municipale, dans le contexte actuel d’absence de livraison de  
 courrier postal.

5. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire  
 de la Ville doit indiquer l’adresse du domicile précédent de la personne dont l’inscription est  
 demandée et doit présenter deux documents  : l’un qui mentionne le nom et la date de naissance 
 de la personne à inscrire et l’autre, son nom et l’adresse de son domicile.

6. Vous pouvez joindre la présidente d’élection au 450 228-2543, poste 237, l’adjointe au poste 
 224, par courriel au  : greffe@lacmasson.com ou par courrier au  : 88, chemin Masson, Lac- 
 Masson (Québec) J0T 1L0.

Donné à Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, ce 8 octobre 2025

Anne-Julie Bergeron
Présidente d’élection

Jeudi

Vendredi

Samedi

16 octobre 2025

17 octobre 2025

18 octobre 2025 10 h à 13 h

13 h à 16 h 30

13 h à 16 h 30

14 h à 17 h 30

17 h 00 à 20 h 30

17 h 30 à 20 h 30

VISITEZ NOTRE 
SECTION
EMPLOIS LOCAUX

  journalacces.ca
atelier@ journalacces.ca
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450.227.7999

Paisiblement, le dimanche 28 septembre 
2025, à l’âge de 69 ans, est décédé 
MARCEL CHAMPAGNE.   Il laisse dans 
le deuil ses fils  : Simon et Jean-Luc 
Champagne; ses frères  : Normand, 
Raymond et Pierre Champagne; ainsi que 
plusieurs autres parents et amis.

Concepteur graphique depuis plus de 40 
ans, Marcel fut président de l’Association 
des artisans des arts graphiques de 
Montréal puis fondateur de commauve  à 
titre de directeur artistique et photographe.

Gradué de l’École hôtelière des Laurentides 
à Sainte-Adèle en 2016, Marcel transmit sa 

passion des vins à son entourage et aux clients de la SAQ à la recherche 
du gentil homme « au noeud papillon ».   Il s’impliqua aussi pendant 
des années sur le conseil de la Chambre de commerce de Sainte-Adèle.  
Marcel parlait toujours avec passion de ses voyages dans les vignobles 
et de musique, surtout d’Harmonium, et de toutes ses collections.   Il 
adorait les animaux surtout son beau chat Félix …

Tu vas nous manquer Marcel.  Repose en paix.

Un service privé eut lieu le dimanche 5 octobre 2025.

MARCEL CHAMPAGNE MARCEL CHAMPAGNE   
1956 - 20251956 - 2025

>P010788-1
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Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle
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Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:
Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h
Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle



31  Mercredi 8 octobre 2025  |  journalacces.ca  INFORMER + INSPIRER

Avis public à l’intention des électrices et des électeurs de Wentworth-Nord

>P010805-1

Par cet avis public, monsieur Pierre-Luc Nadeau, président d’élection, annonce les éléments suivants aux 
électrices et aux électeurs de la Municipalité de Wentworth-Nord.

1.  Un scrutin aura lieu le 2 novembre 2025.
2.  Voici les personnes candidates aux postes faisant l’objet de l’élection.
Poste de mairesse ou maire : 
 • Karine Dostie (Occupait déjà ce poste)
 • Francois Ghali
 • Sophie Larose
Poste de conseillère ou conseiller district #1 (Saint-Michel)
 • Lenka Martinek
     • Stephane Porte
Poste de conseillère ou conseiller district #2 (Saint-Michel)
     • Suzie Cormier
     • Suzanne Y. Paradis
Poste de conseillère ou conseiller district #3 (Laurel)
     • Line Chapados (Occupait déjà ce poste)
     • Gaëtan Filiatrault
Poste de conseillère ou conseiller district #4 (Laurel)
    • Regent Gosselin (Occupait déjà ce poste)
     • Lilyane Saucier
Poste de conseillère ou conseiller district #5 (Montfort)
     • Céline Bouchard
    • Hélène Chartier
     • Edmond Severin

Le poste de conseillère ou conseiller district #6 (Montfort) a été comblé sans opposition par Alex De Zordo.

3.  La liste électorale a été déposée au bureau municipal le 3 octobre 2025. Postes Canada étant  
 en grève, les électrices et les électeurs ont le devoir de s’assurer de leur inscription sur 
  la liste électorale puisqu’exceptionnellement, ils ne recevront pas tous un avis d’inscription 
 personnalisé cette année. 

 Si vous êtes un électeur domicilié sur le territoire, notamment identifié comme un résident permanent 
 de la municipalité, vous avez la responsabilité de vérifier votre inscription sur le site d’Élection  
 Québec à l’adresse suivante : https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la- 
 liste-electorale/ 

 Si vous êtes un électeur non-domicilié, soit un propriétaire d’immeuble (ex.  : villégiateur)  
 ou l’occupant d’un établissement d’entreprise, vous devez communiquer avec le président,  
 la secrétaire ou l’adjointe d’élection pour vous assurer de votre inscription si vous n’avez pas reçu 
 d’avis courriel ou téléphonique de la Municipalité.

 Pour connaitre le district dans lequel vous êtes inscrit, veuillez visiter l’onglet Mairie/Élections du  
 site Web de la Municipalité et/ou vous référer à la carte électorale identifiée à la fin du présent avis.

4.  La liste électorale fait maintenant l’objet d’une révision. Vous pourrez consulter la liste électorale  
 aux jours et aux heures indiqués ci-dessous. Si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié,  
 vous pourrez aussi y présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant  
 la commission de révision, qui siège à cet endroit selon cet horaire :
 Adresse :    3488, route Principale, Wentworth-Nord (QC) J0T 1Y0
 Horaire :    Mercredi, 15 octobre 2025, de 9 h à midi et de 13 h à 16 h
      Jeudi, 16 octobre 2025, de 16 h à 20 h
      Samedi, 18 octobre 2025, de 9 h à 13 h

5.  Si vous êtes une électrice ou un électeur non-domicilié et que vous n’êtes pas inscrits sur la  
 liste électorale, vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous
 occupez un établissement d’entreprise dans la municipalité depuis au moins 45 jours à compter du 
 2 novembre 2025. Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté 
 canadienne le jour du scrutin. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document 
 approprié (formulaire SMRC-9.2 ou SMRC-9.1) au président d’élection, sa secrétaire ou son adjointe
 au plus tard le 18 octobre 2025, à 13 h. 
 *Veuillez prendre note que si vous avez voté antérieurement à une élection municipale de Wentworth- 
 Nord, vous êtes probablement encore inscrit sur la liste électorale.

6. Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous êtes inscrite ou inscrit au vote par
 correspondance :
      •  Le président d’élection doit recevoir vos bulletins de vote au plus tard le vendredi 31 octobre 
   2025 à 16 h 30; 

      •  En raison de la grève chez Poste Canada, les électrices et électeurs doivent prévoir un  
   autre service de livraison pour la transmission de leur bulletin de vote au président d’élection;
      •  Si vous n’avez pas reçu vos bulletins de vote le 21 octobre 2025, vous pouvez communiquer 
   avec le président d’élection pour en recevoir de nouveaux. 

7.  Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous est assigné, 
 aux dates, aux heures et aux lieux ci-dessous.
 Jour du scrutin : Dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h
  Pour les districts électoraux #1 et #2* - Lieu : Église Saint-Michel, 6650 route Principale
  *Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un des chemins 
  suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 route Principale)  : chemins 
  Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, 
  Sapinière et Serge.
   Pour les districts électoraux #3 et #4 - Lieu  : Centre communautaire de Laurel, 3470 route  
  Principale
  Pour les districts électoraux #5 et #6 - Lieu : Pavillon Montfort, 160 route Principale
 Jour du vote par anticipation : Dimanche 26 octobre 2025, de 12 h à 20 h
  Pour tous les districts électoraux - Lieu : Centre communautaire de Laurel, 3470 route Principale

8.  Vous pouvez joindre le président d’élection, sa secrétaire ou son adjointe à l’adresse, au numéro  
 de téléphone ou à l’adresse courriel ci-dessous :
 
    •  Président d’élection : Pierre-Luc Nadeau
  Adresse : 3488, route Principale, Wentworth-Nord (Québec) J0T 1Y0
  Téléphone : 450.226.2416 poste 39 | Courriel : directeur.adjoint@wentworth-nord.ca 
    •  Secrétaire d’élection : Chrystel Durivage
  Adresse : 3488, route Principale, Wentworth-Nord (Québec) J0T 1Y0
  Téléphone : 450.226.2416 poste 22 | Courriel : taxation@wentworth-nord.ca 
    •  Adjointe d’élection : Jacklyn Mae Arsenault
  Adresse : 3488, route Principale, Wentworth-Nord (Québec) J0T 1Y0
  Téléphone : 450.226.2416 poste 31 | Courriel : adjointe.dg@wentworth-nord.ca 

Avis donné à Wentworth-Nord, le 8 octobre 2025

-Original signé-

Pierre-Luc Nadeau, Président d’élection
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Entre cuisine et engagement : 
le parcours inspirant de  
David Constantineau
À la tête du restaurant Mikes de Sainte-Agathe-des-Monts 
depuis dix ans, David Constantineau a montré qu’avec de la 
persévérance on arrive à bout de tous les défis. Propriétaire 
également d’une succursale à Saint-Sauveur depuis deux ans, 
il se confie sur son parcours marqué par sa passion pour la 
cuisine et la force d’avancer malgré sa surdité.

David Constantineau découvre la restauration à 17 ans. 
Embauché comme plongeur, il passe vite en cuisine où naît 
une véritable passion. « J’ai tout de suite eu un coup de cœur 
pour la cuisine. J’étais déjà convaincu par les repas que nous 
proposions, car j’ai toujours adoré manger les plats de chez 
Mikes », confie-t-il par l’intermédiaire de son interprète en 
langue des signes.

Son parcours franchit un cap quand il devient gérant de cuisine, 
puis propriétaire du restaurant de Sainte-Agathe-des-Monts. 
« Au début, c’était un vrai défi, car bien que j’avais beaucoup 
d’expérience en restauration, là, je touchais à un nouveau 
métier. Être en cuisine, c’est une chose, mais la gestion d’un 
restaurant c’est différent ». Malgré les doutes, il avance et finit 
par doubler le nombre d’employés.

Avoir confiance en soi
L’aventure commence donc quand l’ancien propriétaire de 
Sainte-Agathe-des-Monts prend sa retraite et lui propose de 
reprendre le flambeau. « J’avais le goût de me lancer et j’ai fini 
par dire oui ». Si le franchiseur avait, au début, quelques doutes 
sur les problématiques de communication avec les clients, les 
fournisseurs ou encore les employés, David a toujours cru en lui. 

« Il y a toujours une solution à chaque problème. Par exemple, avec 
les fournisseurs, je communique par courriel. Et puis, du côté de 
mes employés, plusieurs connaissaient déjà la langue des signes. 
Certains parce qu’ils avaient travaillé avec moi comme gérant, 
d’autres parce qu’ils sont de ma famille », ajoute-t-il avec fierté. 

Finalement, il se convainc que sa surdité ne doit pas être un 
frein et s’implique autant dans la gestion qu’en cuisine. « Même 
si je suis devenu patron, je n’ai jamais abandonné la cuisine et 
j’y travaille toujours, car j’adore mettre la main à la patte. »

Enfin, de son côté, le franchiseur n’a pas regretté sa décision 
tant les résultats obtenus par le nouveau propriétaire étaient à 
la hauteur.

621, RUE PRINCIPALE EST,  
SAINTE-AGATHE-DES-MONTS TOUJOURSMIKES.CA

110, AVENUE GUINDON,  
SAINT-SAUVEUR

819 326-5311   450 227-1414

S’engager dans la communauté
Mais au-delà des affaires, David tient aussi à s’impliquer dans la vie 
communautaire. « Les moments qui m’ont le plus marqué sont ceux 
liés à des évènements comme ceux pour la Fondation Médicale des 
Laurentides et des Pays-d’en-Haut avec les journées spaghettis. »

Et son engagement va plus loin. Associations sportives, organismes 
communautaires, Chevaliers de Colomb : il multiplie partenariats et 
collectes de fonds. « Il faut être généreux dans la vie et c’est pourquoi je 
m’implique dans les causes qui me touchent. »

Aujourd’hui, David veut se concentrer sur ses deux restaurants afin de 
toujours offrir une pleine satisfaction à ses invités. « C’est une fierté pour 
moi d’avoir un deuxième restaurant, mais je demeure prudent devant 
les montagnes russes que cela représente. »

Et le message qu’il souhaite avant tout faire passer reflète son parcours : 
« Il ne faut pas s’arrêter et être persévérant. Moi je ne me suis pas arrêté 
au fait d’être malentendant, car je voulais avant tout aller au bout de 
mes rêves. »
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Entre cuisine et engagement : 
le parcours inspirant de
David Constantineau
À la tête du restaurant Toujours Mikes de Sainte-Agathe-des-
Monts depuis dix ans, David Constantineau a montré qu’avec de 
la persévérance on arrive à bout de tous les défis. Propriétaire 
également d’une succursale à Saint-Sauveur depuis deux ans, il se 
confie sur son parcours marqué par sa passion pour la cuisine et la 
force d’avancer malgré sa surdité.

David Constantineau découvre la restauration à 17 ans. 
Embauché comme plongeur, il passe vite en cuisine où naît une 
véritable passion. « J’ai tout de suite eu un coup de cœur pour la 
cuisine. J’étais déjà convaincu par les repas que nous proposions, 
car j’ai toujours adoré manger les plats de chez Toujours Mikes », 
confie-t-il par l’intermédiaire de son interprète en langue des signes.

Son parcours franchit un cap quand il devient gérant de cuisine, 
puis propriétaire du restaurant de Sainte-Agathe-des-Monts. 
« Au début, c’était un vrai défi, car bien que j’avais beaucoup 
d’expérience en restauration, là, je touchais à un nouveau métier. 
Être en cuisine, c’est une chose, mais la gestion d’un restaurant 
c’est autre chose ». Malgré les doutes, il avance et finit par doubler 
le nombre d’employés.

Avoir confiance en soi
L’aventure commence donc quand l’ancien propriétaire de Sainte-
Agathe-des-Monts prend sa retraite et lui propose de reprendre le 
flambeau. « J’avais le goût de me lancer et j’ai fini par dire oui ». Si le 
franchiseur avait, au début, quelques doutes sur les problématiques 
de communication avec les clients, les fournisseurs ou encore les 
employés, David a toujours cru en lui. 

« Il y a toujours une solution à chaque problème. Par exemple, avec 
les fournisseurs, je communique par courriel. Et puis, du côté de mes 
employés, plusieurs connaissaient déjà la langue des signes. Certains 
parce qu’ils avaient travaillé avec moi comme gérant, d’autres parce 
qu’ils font partie de ma famille », ajoute-t-il avec fierté. 

Finalement, il se convainc que sa surdité ne doit pas être un frein 
et s’implique autant dans la gestion qu’en cuisine. « Même si je suis 
devenu patron, je n’ai jamais abandonné la cuisine et j’y travaille 
toujours, car j’adore mettre la main à la pâte. »

Enfin, de son côté, le franchiseur n’a pas regretté sa décision tant les 
résultats obtenus par le nouveau propriétaire étaient à la hauteur.

S’engager dans la communauté
Mais au-delà des affaires, David tient aussi à s’impliquer dans la vie 
communautaire. « Les moments qui m’ont le plus marqué sont ceux 
liés à des évènements comme ceux pour la Fondation Médicale des 
Laurentides et des Pays-d’en-Haut avec les journées spaghettis. »

Et son engagement va plus loin. Associations sportives, organismes 
communautaires, Chevaliers de Colomb : il multiplie partenariats 
et collectes de fonds. « Il faut être généreux dans la vie et c’est 
pourquoi je m’implique dans les causes qui me touchent. »

Aujourd’hui, David veut se concentrer sur ses deux restaurants afin 
de toujours offrir une pleine satisfaction à ses invités. « C’est une 
fierté pour moi d’avoir un deuxième restaurant, mais je demeure 
prudent devant les montagnes russes que cela représente. »

Et le message qu’il souhaite avant tout faire passer reflète son 
parcours : « Il ne faut pas s’arrêter et il faut être persévérant. Moi 
je ne me suis pas arrêté au fait d’être malentendant, car je voulais 
avant tout aller au bout de mes rêves. »
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